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I. Introduction 
 

Ayant grandi dans le monde agricole, avec une grande partie de ma famille exerçant 

le métier d’agriculteur, j’ai toujours eu un attrait pour ce milieu. Sensible aux questions 

de santé, j’ai pu faire le constat que les agriculteurs et les agricultrices présentent une 

réticence à se soigner, à se protéger alors même qu’ils sont confrontés à de nombreux 

risques liés à leur profession. C’est donc tout naturellement que j’ai décidé de mener 

cette thèse pour l’obtention du Diplôme d’Etat de Docteur en Pharmacie sur cette 

thématique qui m’est chère, tel un pont entre mon environnement personnel et ma 

formation professionnelle. 

L’objectif de cette thèse est de mieux comprendre les risques auxquels sont confrontés 

les agriculteurs et les agricultrices ainsi que la vision que ces derniers et dernières ont 

de leur santé, avec les croyances et idées reçues qu’ils et elles peuvent développer. 

Ces dernières pouvant être des freins à leur santé, mais aussi des leviers potentiels, 

leur caractérisation peut aider à construire une démarche de promotion de la santé.  

Dans ce contexte, quel rôle peut jouer le pharmacien d’officine dans la prévention des 

risques liés au métier d’agriculteur, en prenant en considération les particularités 

objectives et subjectives spécifiques de cette population ? 

Pour répondre à cette question, il conviendra dans un premier temps de faire un état 

des connaissances du monde agricole, et plus particulièrement de celui des Hauts-de-

France, afin de mieux comprendre les spécificités des métiers agricoles. Dans un 

second temps, nous aborderons la santé des agriculteurs et des agricultrices, avec les 

différentes pathologies et accidents professionnels les concernant spécifiquement, 

ainsi que la perception qu’ont les agriculteurs et les agricultrices de la santé. Enfin, 

dans un dernier temps, nous verrons les conseils pouvant être prodigués par le 

pharmacien d’officine afin de prévenir les risques inhérents au métier d’agriculteur. 
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II. Présentation du monde agricole 
 

A. Panorama agricole 
 

1. Le territoire  

 

Dans le cadre de cette thèse, nous allons nous intéresser plus spécialement à la région 

Hauts-de-France (HDF). Cette région, qui comprend l’Aisne (02), le Nord (59), L’Oise 

(60), le Pas-de-Calais (62) ainsi que la Somme (80), est une région essentiellement 

agricole, avec 2 132 119 hectares (ha) de surface agricole utile (SAU). 

Pour information, la surface agricole utile est un instrument statistique universel 

destiné à évaluer les territoires utilisés pour la production agricole. Cela comprend les 

terres arables, c’est-à-dire des terres qui peuvent être labourées ou cultivées (cultures, 

prairies artificielles, maraîchères…) et les surfaces en herbe (alpages, prairies 

permanentes…). En revanche, la SAU exclut les zones forestières comme les forêts 

et les bois. 

Cette SAU représentait en effet près de 66% de la surface totale des Hauts-de-France 

en 2018 (Figure 1), contre 49% en moyenne pour la France métropolitaine (1). 

Sur ces 2,1 millions ha de SAU, 86% sont des terres arables et 13,6% sont des 

surfaces en herbe, contre 67% de terres arables et 30% de surfaces en herbe pour la 

France métropolitaine. Ainsi, la culture de denrées alimentaires est majoritaire dans la 

région Hauts-de-France. 

 

 

2. Les exploitations agricoles 

 

En 2016, la région des Hauts-de-France est constituée de 26 093 exploitations 

agricoles, dont 9% ont plus de 200 ha et occupent 29% de la SAU régionale, 24% ont 

entre 100 et 200 ha et occupent 40% de la SAU régionale, 25% ont 50 à 100 ha pour 

22% de la SAU et pour finir, 41% des exploitations des Hauts-de-France ont moins de 

50 ha mais ne représentent que 9% de la SAU régionale (Figure 2). A noter que la 

moyenne française est de 63 ha par exploitation contre 84 ha pour la région. 

La grande culture, comprenant la culture des céréales, des oléagineux (tournesol, 

colza, soja…), des protéagineux (pois, féveroles…), des pommes de terre, des 

betteraves, mais également des légumes frais, est dominante dans la région, 

représentant près de 57% des exploitations agricoles. 
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Figure 1 : Répartition de la surface agricole utile (SAU) dans les Hauts-de-France. 

(DRAAF Hauts-de-France) (2) 

 

 

Figure 2 : Répartition du nombre d'exploitation et de la surface agricole utile (SAU) 
en fonction de la taille de l'exploitation en 2016 dans les Hauts-de-France. 

(Agreste) (1) 
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L’orientation élevage (bovins lait et viande, ovins, caprins…), moins présente dans la 

région, représente seulement 19% des exploitations tandis que 16% sont en 

polyculture et poly-élevage (3). La polyculture correspond à la culture de différentes 

espèces végétales tandis que le poly-élevage correspond à la pratique de plusieurs 

types d’élevages au sein d’une même exploitation. L’association des deux forme la 

polyculture-élevage. 

L’agriculture biologique se distingue de l’agriculture classique par l’absence 

d’utilisation de produits chimiques de synthèse et d’organismes génétiquement 

modifiés (OGM). En 2020, le nombre d’exploitations agricoles bio était de 1 347 dans 

la région, soit environ 5% des exploitations, faisant des Hauts-de-France l’une des 

régions avec la plus faible part de bio. En France la proportion d’exploitations agricoles 

bio est de 13%. Néanmoins, on observe un développement de l’agriculture biologique 

dans les Hauts-de-France avec 160 nouvelles fermes bio par rapport à 2019, ce qui 

correspond à une augmentation de 12%, comme au niveau national (4). 

L’utilisation de produits phytopharmaceutiques peut être reflétée par un indicateur : 

l’indicateur de fréquence de traitement (IFT), qui correspond au nombre de doses de 

référence par hectare pendant une campagne culturale. Ainsi, l’IFT peut permettre 

d’évaluer les progrès ou non en matière d’utilisation de produits phytopharmaceutiques 

(9). En 2017, l’indice de fréquence de traitement des Hauts-de-France était de 5,2 

contre 3,9 pour le reste de la France. Ainsi, l’utilisation des produits 

phytopharmaceutique tels que les fongicides, herbicides et insecticides est assez 

importante dans la région et peut s’expliquer par un climat et des cultures favorisant 

leur utilisation. Citons comme exemple la lutte contre le mildiou, un parasite de la 

pomme de terre qui se développe lors de périodes de forte hygrométrie et de 

températures chaudes (15°C-25°C) qui se produisent régulièrement l'été dans la 

région (5). 

 

 

3. Etat des lieux démographique 

 

La population agricole des Hauts-de-France est une population vieillissante. En effet, 

55% des exploitants agricoles ont plus de 50 ans et la moyenne d’âge des chefs 

d’exploitation était de 52 ans en 2016. Entre 1982 et 2019 on constate que la part des 

plus de 50 ans a augmenté de 7 points (6). 

L’agriculteur en France s’installe en moyenne à l’âge de 29 ans. 

Le taux de féminisation de ce métier est de 25% dans les Hauts-de-France contre 27% 

pour le reste de la France, et 18% des chefs d’exploitation dans la région sont des 

femmes. Elles ont en moyenne 56 ans (médiane = 58 ans). Cela peut s’expliquer par 

le fait que les femmes dans le monde agricole remplacent souvent leur mari a la tête 

de l’exploitation afin de faire valoir leur droit à la retraite (1,7). 
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Trois chefs d’exploitation des Hauts-de-France sur quatre possèdent un diplôme 

agricole. De plus, les chefs d’exploitation de la région sont plus diplômés que le reste 

de la France, avec 57% de bacheliers contre 49%. 

En 2020, la MSA dénombrait 19 359 nouveaux chefs d’exploitation ou d’entreprises 

agricoles en France métropolitaine, les nouvelles installations représentant ainsi 4% 

des exploitations. 

 

 

B. Particularités du travailleur agricole  

 

1. Des horaires de travail atypiques 

 

Le métier d’agriculteur peut se distinguer par des horaires de travail difficiles. En effet, 

selon l’INSEE en 2015, les exploitants agricoles sont ceux travaillant le plus, la durée 

habituelle hebdomadaire de travail chez les agriculteurs est en moyenne de 53,9 

heures contre 37,3 en France métropolitaine chez les salariés et 47,5 heures chez les 

artisans, commerçants et chefs d’entreprise comme le montre la Figure 3. De plus 41% 

des agriculteurs travaillent le soir entre 20h et minuit contre 25% pour les autres et 

12% travaillent la nuit. De plus, 43% des agriculteurs ont des horaires variables d’une 

semaine à l’autre et plus de 80% des exploitants agricoles travaillent le samedi et 60% 

le dimanche (Figure 4). L’agriculteur est en effet soumis aux lois de la météo qui 

imposent le rythme des travaux dans les champs laissant peu de temps pour organiser 

et prévoir des rendez-vous médicaux et prendre soin de sa santé. 

Ainsi, le métier d’agriculteur est un travail physiquement éprouvant avec des horaires 

importants et contraignants. La pénibilité associée à ces conditions de travail peut 

avoir des répercussions sur la santé des agriculteurs (8). 

 

 

2. Un travail physiquement contraignant et pénible 

 

Aux horaires compliqués s’ajoutent des contraintes physiques. L’Agreste, qui est un 

organisme public de statistique du ministère de l’Agriculture, a réalisé l’étude 

Graph’agri 2021. D’après cette étude, en 2019, 85% des exploitants agricoles ont subi 

au moins une contrainte physique intense par semaine contre 74% pour les 

agriculteurs salariés et 50% pour l’ensemble des non-salariés (Tableau 1). 
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Figure 3 : Répartition du temps de travail en fonction de la profession. 

(Insee 2015) (8) 

 

 

 

 

Figure 4 : Contraintes horaires rapportées en fonction de la classe professionnelle. 

(Agreste, données 2019) (9) 
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Par contrainte physique intense, on entend : debout ou piétinement pendant au moins 

20 heures, manutention de charge pendant au moins 20 heures, gestes répétitifs 

durant au moins 10 heures, vibrations subies pendant au moins 10 heures ou encore 

contraintes posturales durant au moins 2 heures. 

Ainsi plus en détail, on peut citer quelques exemples avec le Tableau 1 ci-dessous : 

61% des exploitants agricoles sont soumis à au moins 2 heures de contraintes 

posturales par semaine durant l’exercice de leur métier contre 56% pour les salariés 

agricoles et 41% pour l’ensemble des non-salariés. De même, 81% des exploitants 

portent des charges lourdes pendant 2 heures ou plus par semaine contre 68% pour 

les agriculteurs salariés et 52% pour les non-salariés. De plus, 76% des exploitants 

subissent des secousses ou des vibrations contre 45% pour les agriculteurs salariés 

et 29% pour l’ensemble des non-salariés. Pour finir, 79% des exploitants agricoles 

restent longtemps debout alors que seulement 71% pour les agriculteurs salariés et 

57% pour l’ensemble des non-salariés (9). 

L’exploitant agricole est donc bien à différencier du salarié agricole : il est soumis a 

plus de contraintes physiques mais également plus de contraintes d’horaires que le 

salarié. 

 

Tableau 1: Proportion des exploitants agricoles et des salariés agricoles qui 
déclarent des contraintes. 

(Insee, 2019) (9) 
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3. Isolement 

 

De par l’étendue de son lieu de travail, l’agriculteur réalise de nombreuses tâches hors 

de vue ou de voix, et se trouve donc à distance de potentiels secours en cas d’accident 

ou de malaise. L’isolement de l’agriculteur augmente la probabilité de survenue 

d’accidents, d’autant plus qu’il réalise des tâches complexes. 

La durée de l’isolement favorise également la survenue d’accidents. 

En France, il existe une réglementation, les articles R4543-19 à R4543-21 du Code du 

Travail, qui obligent l’employeur à protéger le travailleur isolé (10). Ainsi, l’employeur 

doit éviter les risques ou les limiter dans la mesure du possible. Cependant, l’exploitant 

agricole étant un travailleur indépendant, il n’est pas soumis aux règlementations 

destinées aux employés et sera donc moins bien protégé. 

De plus, l’isolement a des effets négatifs sur la santé mentale et peut contribuer à 

développer un sentiment de solitude chez l’agriculteur pouvant être à l’origine d’un 

stress, d’anxiété, de dépression voire de suicide (11). 
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III. Santé des agriculteurs et des agricultrices 
 

A. Epidémiologie 
 

1. L’étude AGRICAN 

 

L’étude AGRIculture et CANcer (AGRICAN) est une enquête de cohorte lancée en 

2005 et permettant de suivre la santé de la population agricole et leurs causes de 

décès, en particulier par cancer. Il s’agit de la plus grande enquête épidémiologique 

au monde concernant les cancers en milieu agricole. Elle inclut plus de 180 000 

participants ayant cotisé au moins pendant 3 ans à la MSA, en activité ou à la retraite, 

habitant dans 12 départements français ayant un registre de cancers et représentatifs 

de l’agriculture en France métropolitaine (Calvados, Côte-d’Or, Doubs, Gironde, Isère, 

Loire-Atlantique, Manche, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Somme, Tarn et Vendée). 

Concernant les participants, 54% des membres de la cohorte sont des hommes et plus 

de 75% des participants ont déjà travaillé dans une exploitation agricole. L’âge moyen 

de la cohorte est de 64 ans au début de l’étude avec en moyenne 28 ans de cotisations 

à la MSA (12). 

Elle a pour objectif d’étudier les expositions professionnelles agricoles ayant un impact 

sur la survenue de cancers, mais aussi la maladie de Parkinson et certaines maladies 

respiratoires (asthme et bronchite chronique), afin d’améliorer les actions de 

prévention et de réparation des maladies professionnelles. Ainsi, l’étude cherche à 

déterminer si ces pathologies se développent plus souvent dans certains secteurs 

agricoles (cultures et élevages), et plus précisément en fonction de certaines tâches 

(utilisation de pesticides sur les cultures, d’insecticides sur les élevages, le traitement 

des semences, la récolte, la traite…), mais également en fonction de certains 

pesticides pour la maladie de Parkinson ou les tumeurs du système nerveux central 

(13). 

 

 

2. Données épidémiologiques 

 

D’après l’Insee, l’espérance de vie des agriculteurs est plus importante que pour le 

reste de la population. Ainsi, à 35 ans, le nombre d’années qui leur reste à vivre est 

de 46,2 années contre 44,5 années pour le reste de la population (14). Dans l’étude 

AGRICAN, les agriculteurs de la cohorte ont une mortalité inferieure de 25% par 

rapport à celle de la population générale. Ceci peut s’expliquer par une meilleure 

hygiène de vie : un tabagisme moins important dans la population agricole que dans 

la population générale, une meilleure alimentation et également une activité physique 

plus importante due aux différentes tâches à effectuer au quotidien par les agriculteurs 
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sur leur exploitation. Ainsi, dans la plupart des causes de décès, la cohorte présente 

un risque plus faible par rapport à la population générale. 

Cependant, on retrouve un risque accru concernant le suicide (+14% chez les hommes 

et +46% chez les femmes), certaines maladies de l’appareil digestif (+27% chez les 

hommes et +29% chez les femmes) ainsi que les arthrites rhumatoïdes et 

ostéoarthrites chez les hommes uniquement (+14%) (Tableau 2). 

 

Tableau 2 : Comparaison des causes de décès entre la cohorte AGRICAN et la 
population générale entre 2005 et 2015. 

(AGRICAN) (13) 

 

 

En ce qui concerne la mortalité par cancers, on retrouve un taux de mortalité plus faible 

dans la population agricole comparé à celui de la population générale. Ainsi, le risque 

est diminué de 30% chez les hommes et de 24% chez les femmes.  

De façon globale, la survenue de cancers dans la cohorte AGRICAN est moins 

fréquente que dans la population générale, tant chez les hommes (-7%) que chez les 

femmes (-5%). Cependant, comme le montre la Figure 5, on remarque une fréquence 

d’apparition plus élevée pour certains cancers en milieu agricole. 
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Ainsi, sur les 43 cancers étudiés, six sont plus fréquents : 

- Le mélanome de la peau chez les femmes (+29%) 

- Les lymphomes non-hodgkiniens (+9%) comprenant : 

o Le myélome multiple (+20% chez les hommes et +21% chez les femmes) 

o Le lymphome plasmocytaire (+49% chez les hommes et + 58% chez les 

femmes 

- Le cancer de la prostate (+3%) 

- Le cancer des lèvres chez les hommes (+55%) 

- L’ensemble des lymphomes chez les hommes (+9%)(13) 

 

 

Figure 5 : Fréquence d’apparition des cancers dans la cohorte AGRICAN en 
comparaison à la population générale entre 2005 et 2015. 

(AGRICAN) (13) 

 

A noter que « l’effet du travailleur sain » (healthy worker effect en anglais) est un 

concept en épidémiologie qui peut être à l’origine d’une erreur de mesure intrinsèque 

aux études visant à comparer l’état de santé d’une cohorte de travailleurs par rapport 

à la population générale. En règle générale, les personnes qui travaillent sont aptes 

au statut d’emploi, et sont donc à priori en meilleure santé que les personnes sans 

emploi. Un groupe de travailleurs peut donc présenter des taux de mortalité et de 

morbidité plus faibles que la population générale (qui inclut des personnes avec et 

sans emploi), alors que cette meilleure santé apparente peut s’expliquer par le simple 

fait que la cohorte d’étude inclut proportionnellement davantage d’individus dans un 

état de santé plus favorable. Cette erreur de mesure liée à « l’effet du travailleur sain » 

peut ainsi constituer ainsi un biais de sélection (15). 
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B. Maladies professionnelles et accidents du travail 
 

1. Généralités 

 

L’accident du travail (AT) peut être défini comme « un évènement soudain qui, quelle 

qu’en soit la raison, a causé un dommage corporel ou psychologique, et qui est arrivé 

pendant une activité professionnelle » (16). 

La maladie professionnelle (MP) peut être définie comme « la conséquence directe de 

l’exposition d’un travailleur à un risque physique, chimique ou biologique, ou résultant 

des conditions dans lesquelles il exerce son activité professionnelle et si elle figure 

dans des tableaux du régime général ou agricole de la sécurité sociale » (17). 

En 2016, dans les Hauts-de-France, on comptabilisait 1 023 (92%) accidents du travail 

et 92 (8%) maladies professionnelles dans le milieu agricole. Parmi eux, 230 (21%) 

concernaient les chefs d’exploitation de moins de 40 ans, 764 (69%) concernaient les 

chefs d’exploitation ayant entre 41 et 60 ans et 131 (12%) accidents du travail et 

maladies professionnelles étaient retrouvés chez les plus de 61 ans. Rapportés au 

nombre d’exploitants par tranche d’âge, il y a proportionnellement plus d’AT/MP chez 

les exploitants de plus de 61 ans. L’âge des exploitants est donc un élément important 

à prendre en compte dans la gestion et la prévention des accidents du travail et des 

maladies professionnelles. 

Les chefs d’exploitation étant majoritairement des hommes, on retrouve chez eux 81% 

des accidents du travail et maladies professionnelles contre 19% chez les femmes. 

Selon le type d’exploitation, les risques ne sont pas les mêmes. Ainsi, sur ces 1 115 

AT/MP qui ont eu lieu dans les Hauts-de-France en 2016, 255 (23%) surviennent dans 

les exploitations de type cultures céréalières/grandes cultures, 307 (28%) dans les 

exploitations de type élevages et 429 (38%) dans les exploitations de type cultures et 

élevages non spécialisés, polycultures/poly-élevages (18). 

 

 

2. Accidents du travail 

 

Les accidents du travail (AT) étant nombreux et variés, j’ai décidé de me focaliser ici 

sur les différents accidents retrouvés chez les agriculteurs dans les filières culture et 

élevage les plus représentées dans les Hauts-de-France. 

Une étude réalisée par la mutuelle sociale agricole (MSA) durant la période de 2004 à 

2013 en France métropolitaine, a permis de constater que les différents secteurs 

agricoles ne sont pas exposés de la même manière aux AT (Figure 6 et Figure 7). 

Cette étude concernait plus particulièrement les accidents graves non mortels chez 

les non-salariés.  
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Figure 6 : Accidents du travail (AT) graves par an repartis par secteur agricole de 
2004 à 2013. 

(MSA) (19) 

 

 

Figure 7 : Accidents du travail (AT) en fonction du secteur agricole en 2017. 

(MSA) (19) 

 

Par accident « grave », on entend : « accident ayant entrainé la mort ou paraissant 

devoir entrainer une incapacité permanente ou ayant révélé l’existence d’un danger 

grave » selon l’article R4643-34 du code du travail (20). 

Ainsi, les éleveurs, et plus particulièrement les éleveurs bovins, sont plus fréquemment 

victimes d’accidents graves. Ces derniers comptabilisent en effet à eux seuls environ 

40% des accidents graves annuels, soit en moyenne 1 325 accidents par an. Au 
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second rang, les cultures spécialisées concernent quant à elles 23% des accidents 

graves, avec en moyenne 718 accidents graves par an (19). 

 

Les hommes sont plus concernés par les accidents graves que les femmes avec une 

fréquence plus élevée (Figure 8). Ainsi, on retrouve en moyenne en France 

métropolitaine 6,5 accidents graves pour 1 000 chefs d’exploitation hommes et 5,1 

accidents graves pour 1 000 chefs d’exploitation femmes (19). 

On peut également observer que les 50-59 ans comptabilisent près de 44% des 

accidents graves avec une fréquence de 8,1 accidents graves pour 1 000 chefs 

d’exploitation, puis arrivent ensuite les 40-49 ans avec 32% des accidents et 6,1 de 

fréquence puis les 30-39 ans avec 8,9% des accidents et 4,3 de fréquence (19). L’âge 

est ainsi un facteur de risque dans la survenue d’accidents graves. 

Entre 2004 et 2013 chez les hommes, la majeure partie des accidents graves sont 

localisés au niveau des membres supérieurs (43%) et au niveau des membres 

inférieurs (23%). Les accidents situés au niveau du tronc/rachis/thorax/abdomen et 

bassin représentent 13% et 6% pour la tête et le cou. On observe la même répartition 

chez les femmes (Figure 9). 

Concernant la nature des lésions en 2007, on retrouve majoritairement des fractures 

et fêlures (22%), 17% de lésions superficielles et contusions et 14% de plaies pour les 

accidents avec arrêt (Tableau 3). 

 

 

Figure 8 : Incidence des accidents graves par âge et par sexe entre 2004 et 2013. 

(MSA) (19) 

 



38 
 

 

Figure 9 : Localisation des accidents du travail (AT) graves chez les agriculteurs et 
les agricultrices entre 2004 et 2013. 

(MSA) (19) 

 

Tableau 3 : Nature des lésions en lien avec un accident du travail (AT). 

(MSA, données 2017) (21)  
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3. Maladies professionnelles et pathologies retrouvées chez les 

agriculteurs et les agricultrices 

 

En 2017, les maladies professionnelles représentaient 8% des AT/MP, soit 1 664 

maladies professionnelles dans toute la France (21). 

Les principales maladies professionnelles retrouvées chez l’exploitant agricole sont 

les suivantes : 

- Les troubles musculosquelettiques 

- Les hémopathies malignes 

- Les pathologies pulmonaires professionnelles agricoles 

- La maladie de Parkinson 

- Les cancers de la peau 

- Le cancer de la prostate  

- La maladie de Lyme ou Borréliose de Lyme 

 

 

a) Troubles musculosquelettiques 

 

Les troubles musculosquelettiques (TMS) représentent la première cause de maladies 

professionnelles chez les agriculteurs et agricultrices. 

Les troubles musculosquelettiques, qui peuvent être consécutifs au travail répétitif, à 

des efforts excessifs mais également à des postures inconfortables ou maintenues 

durant une longue période, touchent les articulations, les muscles ainsi que les 

tendons des membres supérieurs (épaule, coude, main), mais également le bas du 

dos.  

Les TMS représentent 84% des cas de maladies professionnelles, dont 79% 

d’affections périarticulaires dues à des gestes et postures, 4% d’affections chroniques 

du rachis lombaire provoquées par des vibrations et 4% d’affections chroniques du 

rachis lombaire provoquées par la manipulation manuelle et habituelle de charges 

lourdes (Figure 10). 
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Figure 10 : Répartition des maladies professionnelles. 

(MSA, données 2017) (21) 

 

 

b) Hémopathies malignes 

 

On rencontre ensuite les hémopathies malignes dues à l’utilisation de pesticides. Par 

hémopathie maligne, on entend « ensemble de cancers de cellules sanguines et de 

leurs précurseurs se développant au niveau de la moelle osseuse ». 

Parmi les plus fréquentes, on retrouve les myélomes multiples, les leucémies 

lymphoïdes chroniques et les lymphomes diffus à grandes cellules B (13). 

Comparativement à la population générale, les hommes et femmes de la cohorte 

AGRICAN sont davantage touchés par les lymphomes : +9% chez les hommes et +7% 

chez les femmes. Ceci est d’autant plus marquant pour les lymphomes 

lymphoplasmocytaires (+50%) et les myélomes multiples (+20%). L’enquête 

AGRICAN a d’ailleurs montré un risque accru (+40%) de myélome multiple en lien 

avec l’utilisation de produits phytosanitaires (2). 

Le Lymphome malin non Hodgkinien, qui comprend la leucémie lymphoïde chronique 

et le myélome multiple, en lien avec l’exposition aux pesticides, peut depuis 2015 être 

reconnu comme maladie professionnelle dans le régime agricole (17). 
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c) Pathologies pulmonaires professionnelles agricoles  

 

En 2016, 2% des maladies professionnelles reconnues chez les agriculteurs 

correspondent aux affections respiratoires de mécanisme allergique avec 1 536 

maladies professionnelles reconnues enregistrées en France au cumulé (22). 

 

Parmi ces pathologies, on retrouve principalement : 

• Les pneumopathies d’hypersensibilité 

La maladie du poumon du fermier constitue la principale pneumopathie 

d’hypersensibilité chez les agriculteurs. Elle est essentiellement présente chez les 

éleveurs laitiers et est due à l’inhalation chronique de moisissures se développant dans 

les végétaux comme le foin. Elle provoque une inflammation des poumons à la suite 

d’une réaction allergique, entrainant une toux, une dyspnée et de la fatigue. 

Au total, 1 à 2% des agriculteurs sont concernés par ces pneumopathies 

d’hypersensibilité, dont la maladie du poumon du fermier (22). 

 

• La broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO) agricole et la 

bronchite chronique 

La bronchite chronique peut se caractériser par une toux avec expectoration durant au 

moins 3 mois par an depuis plus de 2 ans. La BPCO agricole pourrait être due à des 

toxines et des microorganismes qui se développent dans le foin, provoquant une 

inflammation des petites bronches et des lésions retrouvées dans la BPCO tabagique. 

Le diagnostic de la BPCO est réalisé par spirométrie.  

 

• L’asthme et les allergies 

Il s’agit d’une maladie inflammatoire chronique des bronches correspondant à une 

contraction des muscles lisses bronchiques ainsi qu’une hypersécrétion de mucus 

entrainant une diminution du diamètre des bronches. L’asthme se caractérise par la 

présence de crises avec une gêne respiratoire sifflante. Il s’agit d’une pathologie 

multifactorielle, et on peut distinguer les asthmes allergiques dus à un ou plusieurs 

antigènes du milieu agricole (acariens, moisissures, pollens…) et les asthmes non 

allergiques relevant de mécanismes non spécifiques (air froid, toxines bactériennes, 

poussières de céréales, pesticides…). 

On retrouve généralement chez les agriculteurs un excès de symptômes d’asthme 

comparé à la population générale. Dans certaines études, il est rapporté une 

prévalence allant jusqu’à plus de 30% (23). 

 



42 
 

Les différentes pathologies respiratoires citées ci-dessus sont inscrites comme 

maladies professionnelles dans le régime agricole (17). 

 

• Les bronchopneumopathies toxiques : 

- Syndrome toxique des poussières organiques : fièvres des poussières 

Ce syndrome provient d’une exposition à des bactéries gram-négatives ou à des 

moisissures productrices de toxines entrainant un syndrome pseudo grippal et des 

manifestations respiratoires (toux, dyspnée et ou oppression thoracique) (24). 

- La maladie des silos 

Cette maladie peut apparaitre suite à une inhalation de NO2 (dioxyde d’azote) produit 

lors d’une opération d’ensilage (maïs vert, foin…), avec un risque accru plusieurs jours 

après le stockage et jusqu’à 6 semaines. Cette inhalation provoque une irritation des 

voies respiratoires, une dyspnée, des nausées et pouvant aller jusqu’au décès en 

fonction de la durée de l’exposition ainsi que la concentration en oxydes d’azote (25). 

- Infections pulmonaires  

On retrouve les pathologies infectieuses pulmonaires (zoonoses). 

 

Il existe 5 catégories d’aérocontaminants principalement retrouvées dans le milieu 

agricole pouvant être la cause de ces pathologies pulmonaires. On trouve ainsi des 

aérocontaminants d’origine : 

• Végétale 

• Microbiologique 

• Animale (mammifères et invertébrés) 

• Chimique 

 

Le Tableau 4 suivant résume les différents troubles respiratoires que ces catégories 

d’aérocontaminants peuvent entrainer. Ainsi, on peut remarquer que l’asthme est cité 

pour chacun des aérocontaminants. Le risque est dépendant de la fréquence et de la 

quantité d’inhalation (22). 
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Tableau 4 : Aérocontaminants et pathologies respiratoires en milieu agricole. 

(REPRAN) (22) 

 

 

 

d) Maladie de Parkinson  

 

La maladie de Parkinson est une maladie neuro-dégénérative due à une destruction 

des neurones à dopamine au niveau de la substance noire, provoquant une lenteur 

des mouvements, une rigidité des muscles et des tremblements au repos. Il s’agit 

d’une maladie chronique qui évolue lentement sur plusieurs années. 

Le principal facteur de risque est l’âge, associé à des facteurs génétiques et 

environnementaux.  

Substances végétales : 
Céréales, foin, chanvre, tabac, soja, 
oléagineux, lin, pollens… 

Asthme 

Rhinite 

Bronchite chronique 

Obstruction bronchique 

Microorganismes : 
Moisissures, bactéries, toxines, virus Pneumonie d’hypersensibilité (PHS) 

Syndrome toxique des poussières 
organiques 

Asthme et hyperréactivité bronchique 

Infections 

Protéines et spasmes animales 
Asthme 

Rhinite 

PHS 

Acariens et insectes 
Asthme 

Rhinite 

PHS 

Produits chimiques et gaz toxiques : 
NH3, H2S, CO2, CO, NO2, pesticides, 
engrais 

Toux, bronchiolite, asthme 

Œdème pulmonaire 

Cancer bronchique 
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L’incidence de la maladie de Parkinson est plus élevée dans la population agricole et 

notamment chez les exploitants agricoles par rapport à la population générale, ainsi 

on retrouve un risque relatif de développer la maladie de parkinson chez les exploitants 

agricole égale à 1,13 par rapport à la population générale (26). 

D’après l’étude AGRICAN, la prévalence de la maladie de Parkinson est plus 

importante dans le monde agricole et encore plus importante chez les éleveurs et les 

cultivateurs utilisant les pesticides que ceux n’utilisant pas de pesticides. 

En 2021, suite à une expertise collective qui se nomme « Pesticides : effet sur la 

santé », l’INSERM a conclu à une forte probabilité de lien entre l’exposition aux 

pesticides, notamment les insecticides organochlorés, et la maladie de Parkinson (27). 

L’exposition au zinébe et au zirame, deux principes actifs de la famille des 

dithiocarbamates, serait aussi liée (présomption faible) à l’apparition de cette maladie  

(27). 

Depuis 2012 la maladie de Parkinson induite par l’utilisation de pesticides est inscrite 

au tableau des maladies professionnelles dans le régime agricole (17). 

 

 

e) Cancers de la peau 

 

Dans sa pratique du métier, l’agriculteur, fortement exposé aux rayons ultraviolets 

(UV), est à risque de cancer de la peau, tel que les mélanomes cutanés (= tumeurs 

malignes du système pigmentaire), qui sont les plus dangereux car plus à risque de 

métastases, et les carcinomes (= cancer non mélanocytaire développé à partir d’un 

tissu épithélial), qui sont les plus nombreux.  

Ainsi, chez les exploitantes agricoles, le mélanome cutané est 30% plus fréquent que 

dans le reste de la population, selon l’étude AGRICAN (aucun surrisque n’a été détecté 

chez les hommes) (13). 

A noter que les brûlures solaires ainsi que les antécédents familiaux sont les principaux 

facteurs de risque des cancers de la peau. Le phénotype de peau (Figure 11) a un rôle 

important dans l’apparition de mélanome. De ce fait, une peau très blanche sera plus 

sensible que les autres.  
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Figure 11 : Tableau récapitulatif des phénotypes de peau 

(Institut national du cancer) (28) 

 

 

f) Cancer de la prostate 

 

Le cancer de la prostate est lui aussi plus fréquent dans le monde agricole (+3%) à  la 

population générale d’après l’étude AGRICAN (13). Ce cancer est inscrit au tableau 

des maladies professionnelles du régime agricole depuis décembre 2021. 

En juillet 2021, l’expertise collective de l’INSERM a conclu a un lien probable entre 

l’exposition aux pesticides, notamment le chlordécone, et le cancer de la prostate (27).  

Ainsi, on retrouve un risque plus élevé de cancer de la prostate chez les agriculteurs 

utilisant dans leur pratique des pesticides, ce risque étant particulièrement augmenté 

chez les éleveurs bovins avec un risque augmenté de 60%, et chez les producteurs 

de blé et orge avec un risque de 20% (13). 

 

 

 

 

g) Maladie de Lyme ou Borréliose de Lyme 
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Il s’agit d’une maladie infectieuse due à une bactérie, borrelia bugdoferi sensu lata, 

transmise par une tique par morsure à la suite d’un repas sanguin. La tique joue le rôle 

de vecteur en se fixant à l’aide de ses rostres pour contaminer l’homme. Etant 

principalement présente dans des zones boisées et humides, les hautes herbes ainsi 

que dans les buissons, l’agriculteur est particulièrement exposé. Le risque est plus 

important durant la période d’activité maximale des tiques, entre le début du printemps 

et la fin de l’automne. En France, certaines régions sont plus exposées que d’autres, 

comme le Nord-Est, le Centre et le Sud-Ouest, alors que les régions de hautes 

montagnes et les régions méditerranéennes sont moins exposées. Les Hauts-de-

France se trouvent dans la moyenne (29). 

En cas de piqure par une tique transportant la bactérie, un érythème migrant apparait 

dans les trente jours après la piqure, il s’agit d’une plaque rouge, arrondie ou ovale, 

souvent supérieure à 5 centimètres, et pouvant s’étendre. Une fièvre, des maux de 

tête ainsi qu’une fatigue peuvent être présents également. Plusieurs mois après, on 

retrouve une asthénie et l’atteinte de certains organes causant potentiellement une 

méningo-radiculite, des douleurs neurogènes, une myocardite, une péricardite, une 

mono- ou oligo-arthrite…  

Enfin, après de nombreux mois voire années suivant la piqure, on peut observer des 

encéphalites, une polyneuropathie axonale, une radiculalgie chronique… (30) 

 

 

4. Les risques spécifiques du métier d’agriculteur 

 

Les différentes pathologies vues précédemment ont souvent pour origine l’exposition 

à différents risques qui sont spécifiques du monde agricole. Certains de ces risques 

ne donnent pas forcément lieu à une pathologie classée comme une maladie 

professionnelle. Nous allons présenter ici les principaux risques auxquels les 

agriculteurs et agricultrices des Hauts-de-France sont exposés. 

 

 

a) Risques liés au machinisme agricole 

 

Les risques liés aux machines agricoles représentent le premier risque professionnel, 

de par la gravité et la fréquence des accidents. En 2011 en France, le nombre 

d’accidents de machines était de 9 450 dont 683 (7%) d’accidents graves non mortel 

(31). 

La mécanisation de l’agriculture avec du matériel de plus en plus complexe, une 

absence de protections sur certains tracteurs, l’utilisation de plusieurs outils de 

manière concomitante ainsi que l’isolement, favorise la survenue d’accidents tels que 

les chutes, les écrasements, les cisaillements, les happements et autres… S'ajoute à 



47 
 

cela le risque de contact avec des lignes électriques avec les rampes de pulvérisation, 

ainsi que le risque routier lors du transport de matériel. 

D’autre part, un exploitant agricole passe de nombreuses heures sur un tracteur par 

an, cela l’expose donc au risque de vibrations provoquant un affaissement de la 

colonne vertébrale pouvant être à l’origine d’hernies discales, lombalgies et sciatiques. 

Ces vibrations, liées à la conduite de tracteurs, représentent la deuxième cause de 

troubles musculosquelettiques chez les exploitants agricoles.  

 

 

b) Risque lié au bruit 

 

En 2019, d’après l’étude Graph’agri 2021 réalisée par l’Agreste, 69% des agriculteurs 

non-salariés ont déclaré être exposés à un bruit intense, c’est-à-dire un « bruit qui 

gêne pour entendre une personne située à 3 mètres », contre 14 % pour l’ensemble 

des non-salariés (Tableau 1) (9). 

Les différentes machines et différents engins agricoles sont aussi responsables de 

bruits importants pouvant entrainer des atteintes auditives tels qu’une baisse de 

l’audition, des acouphènes voire une surdité.  

Mais ils peuvent également être à l’origine d’autres risques pour la santé, comme le 

précise l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS), le bruit étant 

responsable de fatigue et de stress, eux-mêmes responsables d’autres accidents 

professionnels. En effet, une longue exposition au bruit peut entrainer des troubles du 

sommeil, en réduisant le temps de sommeil par nuit et en diminuant la qualité du 

sommeil, provoquant une fatigue chronique (32). 

Toujours selon l’INRS, le bruit favorise l’apparition de troubles cardiovasculaires, dont 

l’hypertension qui est plus fréquente chez les travailleurs exposés au bruit. La durée 

d’exposition ainsi que le caractère spontané du bruit ont pour conséquence 

d’augmenter ces troubles cardiovasculaires chez l’agriculteur (32).  

 

 

c) Risques infectieux 

 

➢ Risque aérobiologique 

Les agriculteurs des Hauts-de-France, via la production importante de céréales et le 

nombre important d’élevages, via la manipulation de paille, de compost et de grains 

moisis, sont fortement exposés aux poussières organiques qui sont responsables de 

plusieurs pathologies professionnelles pulmonaires. 

Des bioaérosols, composés de moisissures et de bactéries en suspension dans l’air, 

ainsi que des toxines produites par ces microorganismes sont à l’origine de ces 

pathologies (22). 
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Parmi ces pathologies respiratoires, on retrouve celles d’origine immunoallergique 

comme la rhinite allergique, l’asthme et la pneumopathie d’hypersensibilité. On 

retrouve aussi celles d’origine toxinique et qui résulte d’un mécanisme inflammatoire ; 

on peut citer la bronchite chronique ou encore le syndrome toxique des poussières 

organiques, correspondant à un ensemble de symptômes pseudo-grippaux (33).  

 

➢ Zoonoses 

Les zoonoses sont transmises par des animaux, pouvant être d’élevages, sauvages 

ou même domestiques, par contact direct entre l’animal et l’agriculteur, lors de la traite 

par exemple, ou indirect pendant la gestion du fumier, comme son stockage ou le 

nettoyage de la salle de traite. Elles peuvent entrainer des infections comme : 

- La psittacose due à une bactérie, Chlamydophila psittaci, qui est transmise par 

inhalation, et dont les réservoirs sont les canards et les dindes. Les éleveurs de 

ces animaux seront donc particulièrement concernés (22). 

- La leptospirose, qui est due à des bactéries, les leptospires, présentes dans les 

urines de rongeurs et pouvant contaminer les chiens, porcs et bovins. La 

contamination se fait le plus souvent à la suite d’un contact entre les muqueuses 

et l’eau douce contaminée ou par la peau lors de lésions. Elle peut aussi se 

faire avec des animaux contaminés (34). 

- L’encéphalite à tiques, qui est due à un virus, l’arbovirus, qui est transmis à 

l’homme à la suite d’une piqure de tique.  

- La fièvre Q qui se transmet par voie aérienne par inhalation de poussières 

contaminées par des sécrétions génitales, des placentas et des déjections 

d’animaux infectées, dont les principaux réservoirs sont les ovins et les caprins 

(22). 

- La borréliose de Lyme qui est, comme vu précédemment, transmise à la suite 

d’une piqure par une tique infectée par une bactérie, la borrelia bugdoferi sensu 

lata (35). 

 

 

d) Risques chimiques 

 

L’utilisation régulière de pesticides par les agriculteurs et agricultrices les expose à un 

risque chimique important. Les pesticides regroupent plusieurs catégories : 

• les produits phytosanitaires qui ont pour objectif de protéger la plante, 

• les produits biocides qui ont pour but d’éliminer des organismes nuisibles 

(insectes par exemples), 

• les produits antiparasitaires qui sont utilisés chez les animaux (antipuces). 

Les différents pesticides peuvent prendre plusieurs formes : liquide, poudre, granulés, 

gels de contact. 



49 
 

En fonction de leur cible, les pesticides peuvent être classés en différentes classes. 

On en compte trois principales, à savoir les fongicides, les herbicides et les 

insecticides, ainsi que d’autres classes moins fréquentes (molluscicides, 

rodenticides…). Ils sont composés d’une ou plusieurs matières actives et 

accompagnés de diluant qui va abaisser la concentration en matière active et 

également d’adjuvants ayant pour but de faciliter l’utilisation (27). Les cultures des 

Hauts-de-France comme les céréales, les pommes de terre ou les oléagineuses sont 

fortement propices à leur utilisation. 

On peut également les détailler par groupe chimique, en fonction de la molécule 

principale. On recense notamment (27) : 

- Les organochlorés : Chlordane, lindane 

- Les organophosporés : Malathion, parathion 

- Les Pyréthrinoides : Perméthrine 

- Les carbamates : Aldicarbe, carbofuran, cabaryl 

- Les dithiocarbamates métalliques : Zinèbe, thirame 

- Les phénoxyherbicides : 2.4-D 

- Les chloroacétamides : Alachlore, métolachlore 

- Les phtalimides : Folpel, captane 

- Les pyridines-bipyrdiliums : Paraquat, diquat 

- Les triazines : Atrazine 

- Les aminophosphonates glycine : Glyphosate 

 

Le mode d’exposition avec les produits pesticides peut également être direct ou 

indirect : 

- Direct lorsque l’agriculteur est directement au contact du produit pendant la 

pulvérisation, la préparation et le nettoyage. 

- Indirect via un élément déjà contaminé comme du matériel, des vêtements ou 

la végétation lors de la ré-entrée dans le champ. Pour information, le délai de 

ré-entrée désigne le délai à respecter entre le moment où l'on traite et le retour 

sur la parcelle traitée. 

 

Les risques chimiques peuvent être différents en fonction de la durée d’exposition et 

de la quantité de matière active : 

- Risques chroniques, correspondant à une exposition prolongée d’une faible 

dose dans le temps, pouvant entrainer cette fois des effets cancérigènes, 

mutagènes, des troubles de la fertilité et de la reproduction ainsi que des 

troubles du système nerveux. Le délai d’apparition des symptômes est souvent 

long, plusieurs dizaines d’années (36).  

- Risques aigus, via une exposition unique et importante pouvant entrainer des 

troubles digestifs, respiratoires, cutanés, nerveux, cardiovasculaires. Ce genre 
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d’exposition est souvent accidentel. Ils se manifestent très rapidement, en 

quelques heures (37).  

 

Selon la classe du produit, les symptômes ne sont pas les mêmes, ainsi les 

insecticides (Figure 12) vont majoritairement déclencher des troubles digestifs, 

neuromusculaires et cutanés, tandis que les fongicides (Figure 13) vont eux provoquer 

des troubles cutanés, des troubles digestifs ainsi que des troubles de la vision. Et pour 

finir, les herbicides (Figure 14) vont déclencher des troubles digestifs, cutanés et 

neuromusculaires, tandis que (38). 

 

 

Figure 12 : Principaux symptômes en lien avec les insecticides. 

(MSA)(38)  

 

 

Figure 13 : Principaux symptômes en lien avec les fongicides. 
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(MSA) (38) 

 

 

Figure 14 : Principaux symptômes en lien avec les herbicides. 

(MSA) (38) 

 

 

D’après le réseau de toxicovigilance « phy’attitude » de la MSA (Figure 15), entre 1997 

et 2007 la majorité des intoxications en lien avec l’utilisation des pesticides toutes 

classes confondues en milieu agricole, donne lieu à des troubles cutanés, hépato 

digestifs puis neurologiques et neuromusculaires (38). 

 

Figure 15 : Répartition des symptômes en lien avec l’utilisation des pesticides toutes 
classes confondues entre 1997 et 2007. 

(MSA) (38) 
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Il existe différentes voies de pénétration des produits pesticides dans l’organisme. La 

principale est la voie cutanée, avec un effet local au niveau du contact avec la 

muqueuse, entrainant des brûlures ou irritations. On peut observer un effet systémique 

lorsque le produit traverse la barrière cutanée, ou lorsqu’il est inhalé sous forme de 

gaz, poussières ou particules fines. Cet effet systémique s'observe également, mais 

de façon plus rare, par voie orale lors d’ingestion accidentelle de pesticides, de 

manière directe ou indirecte, en amenant à la bouche des objets ou mains contaminés. 

Cela peut entrainer des intoxications graves, qui se manifestent par des 

vomissements, des troubles respiratoires ou des affections du système nerveux, du 

foie ou du rein majoritairement. En cas d’exposition chronique, cela peut augmenter le 

risque de développer des pathologies cancéreuses, neurologiques ou encore des 

troubles de la reproduction (37). 

D’après la MSA, 20% des travailleurs agricoles présentent des effets indésirables suite 

à l’utilisation de pesticides chaque année. Les pesticides organophosphorés et les 

carbamates sont les pesticides les plus souvent responsables d’une intoxication (37). 

En 2013, L’INSERM a réalisé une revue de la littérature sur les effets sur la santé des 

pesticides. Ainsi elle conclut que les pesticides et notamment les insecticides 

organochlorés et organophosphorés pourraient avoir un impact sur la survie du fœtus, 

sur l’apparition de malformations congénitales, sur le développement cognitif ou 

moteur de l’enfant ainsi que sur son comportement en cas d’exposition durant la 

grossesse (36).  

Les 1000 premiers jours de développement du fœtus et de l’enfant constituent une 

période critique, pouvant déterminer les prémisses de sa santé et de son bien-être tout 

au long de sa vie. On parle ainsi du concept de DOHaD (pour Developmental Origins 

of Health and Disease en anglais) (39). Pendant cette période qui va de la conception 

aux deuxième anniversaire, le fœtus puis l’enfant, va subir les expositions 

environnementales en lien avec le cadre et le mode de vie de la femme enceinte puis 

de la jeune maman. Cependant, les conditions de travail des agricultrices enceintes et 

jeunes mères ne sont pas toujours compatibles avec les précautions à prendre. 

Néanmoins, les études actuelles ne permettent pas encore d’établir avec certitude 

qu’une substance en particulier entraîne l’apparition d’une pathologie. Agriculteurs et 

agricultrices sont exposés au cours de leur exercice professionnel à de nombreux 

produits phytosanitaires différents, mais aussi à d’autres facteurs de risque (tabac, 

polluants atmosphériques, stress…) ce qui rend le lien de causalité difficile à établir. Il 

demeure également une incertitude concernant la dose à partir de laquelle ces 

produits présentent une toxicité (40). 

 

 

e) Risques psychosociaux 

  

Les risques psychosociaux sont fortement observés en agriculture mais difficilement 

mesurables, entrainant une dégradation de la santé physique et mentale de 

l’agriculteur (41). Pour l’agriculteur ce risque est d’autant plus présent que la 
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séparation entre l’environnement professionnel et l’environnement personnel est 

faible, souvent l’agriculteur vit sur son exploitation. 

Le stress représente une des causes principales de ces risques psychosociaux dans 

le monde agricole (42). Il peut d’être d’ordre professionnel, on peut citer comme 

exemples : 

- Les difficultés économiques et financières ; 

- La complexité administrative du métier d’agriculteur, les contrôles répétés ; 

- Les contraintes météorologiques ; 

- La cadence et une surcharge de travail importante ; 

- Les pannes de matériels ; 

- Les maladies du bétail ; 

- L’image négative du métier vis-à-vis de la population avec les pesticides, aussi 
appelée « l’agribaching ». 

 

Ce stress peut également être d’ordre personnel, avec par exemple les causes 
suivantes (42) : 

- La solitude, l’isolement ou le célibat ; 

- Les problèmes de santé ; 

- Les problèmes relationnels avec la famille ou le voisinage ; 

- L’absence de vacances et loisirs (43). 

 

Ces risques psychosociaux peuvent être à l’origine d’un épuisement professionnel (ou 

burn out) ou se matérialiser par une surmortalité par suicides plus importante dans le 

monde agricole. Ainsi en 2010, d’après une étude de Santé Publique France 

« Surveillance de la mortalité par suicide des agriculteurs exploitants : situation 2010-

2011 et évolution 2007-2011 », ce risque de suicide chez les exploitants agricoles est 

augmenté de 20% comparé aux assurés des autres régimes de sécurité sociale (44). 

Cette surmortalité est d’autant plus marquante chez les individus de 45 à 54 ans où le 

risque de suicide est de plus de 30% par rapport à la population générale de cette 

tranche d’âge et de plus de 51% dans le secteur élevage bovins laitiers (44). 

L’étude permet aussi de mettre en évidence plusieurs facteurs socioprofessionnels 

augmentant le risque de surmortalité par suicide chez les exploitants agricoles. Ainsi, 

on retrouve un risque augmenté chez les agriculteurs qui exploitent leur ferme à titre 

individuel, qui sont localisés dans certaines régions dont les Haut-de-France, qui ont 

une SAU comprise entre 20 et 49ha et qui n’ont pas d’autres activités que celle d’être 

agriculteur.  

Une autre étude (Tableau 5), menée par la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale 

Agricole (CCMSA) sur les données de 2016 du Système National des Données de 

Santé (SNDS), permet de conclure à un surrisque de 36% de suicide pour les 
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exploitants agricoles par rapport à l’ensemble des autres régimes de la même tranche 

d’âge (45). 

 

Tableau 5 : Taux de suicide et indice comparatif par régime sur l’ensemble des 
décès appariés du SNDS chez les 14 à 64 ans. 

(CCMSA) (45) 

 

D’après cette même étude, en 2015, chez les exploitants agricoles, le taux brut de 

décès est 3 fois plus élevé dans la population masculine que dans la population 

féminine (46). 

 

 

f) Autres risques liés au travail en extérieur (rayonnement 

solaire, intempéries) 

 

Une grande partie de l’activité des agriculteurs se passe en extérieur, ce qui entraine 

une forte exposition aux rayons UV pouvant être responsable de cancers de la peau.  

Une forte exposition aux rayonnements solaires, ou plus globalement une température 

au-delà de 28°C d’après l’INRS (47), est également responsable d’insolation et de 

déshydratation. En effet, en cas de forte chaleur, des symptômes comme la fatigue, 

des nausées et vomissements, des maux de têtes et vertiges, ainsi que des crampes 

peuvent apparaitre (47). De surcroit, ces troubles, parfois mortels, peuvent augmenter 

le risque d’accidents du travail.  

Par ailleurs, les agriculteurs et les agricultrices peuvent être exposés au vent, à 

l’humidité et à des températures basses en hiver, pouvant être à l’origine du syndrome 

de Reynaud, d’engelures ou encore de mycoses.  

Ensemble de décès 
appariés 

Nombre de 
consommants 

Taux brut 
de décès 
par 
suicide 
pour 100 
000 

Indice 
comparatif  

Ensemble des 
consommants 
métropolitains  
de 15 à 64 ans 

38 154 555 8,19 100,0 

Régime agricole 1 606 157 14 143 

- Dont salariés 
1 040 057 13 147 

- Dont régime 
exploitants 

528 343 16 136 
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Les agriculteurs, dans leur pratique courante, sont également à risque de contracter 

le tétanos en cas d'infection d'une plaie ou d'une blessure par les spores de la bactérie 

Clostridium tetani, qui vivent principalement dans la boue et les excréments mais 

également sur les outils rouillés. Ces spores sont très résistantes à la chaleur ainsi 

qu’aux différents antiseptiques. Le tétanos est une infection aigüe grave pouvant être 

mortelle avec un taux de létalité de 29% sur la période 2012-2021 (48), qui affecte le 

système nerveux et provoque des paralysies musculaires, nécessitant le plus souvent 

une hospitalisation en réanimation. La période d’incubation varie entre 3 et 21 jours et 

les symptômes apparaissent progressivement dans les 2 semaines après l’infection. 

On y retrouve principalement des crampes et des raideurs qui touchent le cou puis le 

visage. Mais on retrouve également des maux de tête, une difficulté à avaler avec un 

blocage de la mâchoire, de la fièvre et une sudation, des convulsions ainsi qu’une 

hypertension (49). La seule prévention possible est la vaccination. 
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C. Perception et comportement des agriculteurs et des agricultrices 

vis-à-vis de leur santé 
 

1. Données quantitatives  

 

L’agriculteur, comme vu précédemment, de par son métier exigeant, éprouvant 

physiquement et moralement, est exposé à de nombreux risques pouvant être 

responsables d’accidents du travail et de maladies professionnelles. Ces éléments font 

de l’agriculteur un patient dont la santé doit être particulièrement surveillée et suivie.  

Dans le cadre de ma thèse, j’ai réalisé plusieurs rendez-vous avec la MSA 59-62, et 

plus particulièrement avec Monsieur Thierry Petit, Conseiller en prévention des risques 

professionnels au service « Santé - Sécurité au Travail », et avec Madame Nathalie 

Delatre, Médecin-Cheffe en médecine du travail.  

Après de nombreuses recherches dans la littérature et au regard des retours obtenus 

de la part de la MSA, j’ai pu constater un manque d’informations, du moins actualisées, 

concernant le rapport qu’ont les agriculteurs et les agricultrices avec leur santé, mais 

également la perception qu’ils et elles ont de celle-ci. 

Il semblerait néanmoins, d’après une opinion partagée avec le monde agricole et lors 

des différents entretiens avec la MSA, que les agriculteurs se soignent moins que le 

reste de la population générale et participent moins aux campagnes de dépistages. Il 

se pourrait que les agriculteurs aient un rapport au corps plus fruste que le reste de la 

population, ce qui pourrait conduire à un refus de consulter. Cependant, l’une des 

raisons majoritairement évoquées pour cette sous-consommation de soin s’avère être 

le manque de temps dû au statut d’indépendant et à l’investissement professionnel 

associé. Il est intéressant de noter que les épouses inactives d’agriculteurs ont des 

consommations de soins proches de la moyenne des autres femmes au foyer (50).  

L’enquête « Budget de Famille » réalisée en 2017 par l’INSEE sur la structure des 

dépenses des ménages selon leur catégorie socioprofessionnelle, permet de constater 

que les agriculteurs consomment moins de soins que le reste de la population. Ainsi 

les dépenses de santé pour les agriculteurs correspondent à 1,3% de leurs dépenses 

globales contre 1,8% pour l’ensemble de la population (51). 

De même, le centre de recherche d’étude et de documentation en économie de la 

santé (CREDES) a réalisé l’enquête « Santé, soins et protection sociale » en France 

en 2002 permettant de comparer entre les exploitants agricoles et l’ensemble de la 

population le taux de consommateurs de séances chez le médecin en un mois. Ainsi 

les agriculteurs ont été 12% moins nombreux à consulter un médecin que le reste de 

la population. De même, les exploitants agricoles ont été 14% moins nombreux à 

consulter les urgences d’un hôpital ou d’une clinique durant l’année précédente. 

Concernant les agriculteurs et la pharmacie, toujours d’après cette même enquête du 

CREDES, le taux de consommateurs de pharmacie par jour est 20% moins important 

chez les agriculteurs que pour le reste de la population. De plus les agriculteurs ont un 

nombre de médicaments pris par jour 11% moins important que le reste de la 

population (52). 
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De plus, selon l’enquête décennale « Santé et soins médicaux » réalisée par l’INSEE 

en France entre 1991 et 1992, les dépenses de soins de spécialistes pour les 

exploitants agricoles étaient inférieures à celles d’autres professions comme les 

cadres supérieurs, les indépendants ou encore les employés (Figure 16). De même, 

les dépenses de soins de spécialistes apparaissent variables selon le milieu social 

(53). 

Cette sous-consommation de soins chez les exploitants agricoles, notamment pour les 

soins de spécialistes, pourrait s’expliquer par une faible présence de spécialistes en 

zone rurale. Cependant cette sous-consommation de soins est également marquante 

pour les soins de généralistes qui sont pourtant présents en zone rurale. Cette sous-

consommation de soins n’est donc pas uniquement due à l’éloignement des 

exploitants agricoles. 

Plus spécifiquement, chez les agricultrices enceintes on constate que beaucoup 

continuent de travailler durant leur grossesse. Seul 58% des agricultrices ont recours 

au congé maternité (allocation de remplacement pour les non-salariées). Ceci 

s’explique par la difficulté à trouver une offre de remplacement adaptée (54). 

Un autre exemple du désintéressement des agriculteurs et des agricultrices 

concernant leur santé est illustré par la Figure 17. Cette dernière est issue d’une étude 

sur la prévention solaire « Connaissances et comportements des Agriculteurs Francs-

Comtois face aux risque de l’exposition solaire » réalisée sur un échantillon de 2 365 

agriculteurs Francs-Comtois. On observe sur cette figure que 24% d’entre eux 

n’utilisent aucun moyen de protection solaire et 49% n’utilisent jamais de crème solaire 

(55). 

 

Figure 16: Dépenses de soins de spécialiste selon l’âge et le milieu social en France 
entre 1991 et 1992. 

(Enquête décennale sur la santé et les soins médicaux) (54) 
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Figure 17 : Utilisation des moyens de protection sur un échantillon de 2 365 
agriculteurs francs-comtois. 

(Thèse de Médecine - Mathieu Longet) (55) 

 

2. Données qualitatives  

 

Deux thèses ont été réalisées récemment à partir d’études qualitatives menées via 

des entretiens individuels qui permettent de confirmer ces idées reçues concernant le 

rapport qu’ont les agriculteurs avec la santé et d’établir plusieurs constats concernant 

le comportement des agriculteurs s’agissant d’accès à la prévention et aux soins ainsi 

que les différentes perceptions que peuvent avoir les agriculteurs sur leur santé. 

La première thèse est une thèse de médecine de l’Université de Aix-Marseille, réalisée 

par Charly Extra sous la direction de Pierre-François Chevalier. La thèse, soutenue en 

2021, s’intitule « Facteurs entravant la prise en charge des exploitants agricoles 

indépendants en médecine générale : point de vue des exploitants de la vallée de la 

Blanche ». L’objectif était de déterminer les causes d’une sous-consommation de 

soins chez le médecin généraliste.  

A la suite d’entretiens semi-dirigés, directement réalisés auprès de 10 exploitants âgés 

en moyenne de 42 ans, plusieurs conclusions ont été faites sur le rapport des 

agriculteurs à la consultation et au soin. 

En premier lieu, il a été remarqué que leur activité professionnelle avait un fort impact 

sur leur comportement vis-à-vis de leur santé. Les différents témoignages 

d’agriculteurs confirment une priorité donnée à leur travail pouvant altérer leur prise en 
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charge par un médecin. La crainte d’un diagnostic entrainant une perte de temps 

d’activité du travail est souvent évoquée par les agriculteurs comme raison de non-

consultation. 

Pour autant, il semble que les agriculteurs comprennent les différentes problématiques 

de santé. Ils ont conscience de l’importance de la prévention, du risque suicidaire, de 

leur accès au soin et ont confiance en la médecine conventionnelle. On est donc ici 

face à une contradiction. 

Les agriculteurs expriment souvent un besoin de rapidité et d’efficacité dans leur 

parcours de soin, une fois qu’ils ont décidé de consulter, de crainte une nouvelle fois, 

de perdre du temps par rapport à leur travail (56). 

 

La seconde thèse a été rédigée par Delphine Vallée en 2018 et dirigée par Laurène 

Millet-Malingrey. C’est une thèse de médecine préparée à l’Université de Nancy et 

dont le titre est « Le comportement des Exploitants Agricoles Lorrains en matière 

d’accès à la prévention et aux soins ». L’objectif de cette thèse était de comprendre 

les motivations des agriculteurs à entamer une démarche de prévention et de soin 

mais également les freins. 

Il s’agit également d’une enquête qualitative réalisée entre 2017 et 2018 et menée par 

entretiens individuels et semi-dirigés sur 14 exploitants agricoles. 

Différents facteurs influençant négativement le rapport à la santé des agriculteurs ont 

été avancés durant les entretiens. Ainsi, les conditions de travail, la surcharge 

professionnelle, l’isolement mais également les difficultés financières sont les 

principales raisons citées par les agriculteurs pour expliquer leur rapport à la santé. 

Encore une fois, les agriculteurs semblent avoir conscience des risques professionnels 

auxquels ils sont confrontés, et connaissent les maladies auxquelles ils sont le plus 

sensibles sans pour autant adapter leur comportement en matière de prévention. 

On retrouve aussi une adhésion très partielle au port des EPI et à la participation aux 

dépistages organisés ainsi qu’à la vaccination. 

Les « Instants Santé » organisés par la MSA (cf. section IV.B) sont majoritairement 

connus par les agriculteurs sans que pour autant ils connaissent les modalités de 

participation. Ainsi, peu sont les agriculteurs qui y ont participé. 

L’autre point évoqué par les agriculteurs pour expliquer leur sous-consommation de 

soin par rapport au reste de la population est leur résistance à la douleur (57). 

 

 

En conclusion, au travers des deux thèses précitées et des données quantitatives 

présentées en amont, on peut retenir que les agriculteurs et les agricultrices sont des 

sujets complexes à appréhender en matière de santé, et donc aussi en matière de 

prise en charge. Ils semblent avoir conscience des facteurs de risques qui les 
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entourent ainsi que des différentes maladies auxquelles leur métier est le plus à risque. 

Néanmoins, la question du temps est un paramètre influençant fortement son rapport 

à la santé. L’agriculteur privilégie en premier lieu son exploitation agricole plutôt que 

sa santé. Son statut d’indépendant, sa charge de travail importante ainsi que son 

isolement semblent en être les principales raisons. 

De plus, on constate que les agriculteurs les plus âgées sont les plus à risque 

d’accidents du travail et que la majorité des accidents et des suicides ont lieu sur les 

exploitations de types élevages, même si les exploitations de types céréalières sont 

également à prendre en compte. La fréquence d’accidents graves et de suicides est 

plus importante chez les hommes que chez les femmes. Les hommes et les femmes 

ne sont pas touchés de la même manière concernant l’apparition de cancers. Ainsi, 

seules les femmes présentent un risque augmenté de mélanome tandis que les 

hommes sont plus à risque pour l’ensemble des lymphomes et pour le cancer des 

lèvres. 

Les troubles musculosquelettiques sont la première cause de maladies 

professionnelles chez les agriculteurs. De nombreux risques et pathologies se 

retrouvent dans les différents types d’exploitations, cependant on retrouve des 

spécificités en fonction de l’activité de l’exploitation.  

Le pharmacien devra donc avoir conscience de ces différents éléments afin d’adapter 

au mieux sa prise en charge et ses conseils. 
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IV. Prévention et amélioration de la santé des agriculteurs et 

des agricultrices 
 

De nombreuses études montrent que les agriculteurs possèdent une espérance de vie 

supérieure à celle de la population générale. De même, les cancers sont moins 

fréquents dans la population agricole (13,14). D’après une étude de 2017 de l’Institut 

de Recherche et Documentation en Economie de la Santé (IRDES), les agriculteurs 

sont peu consommateurs de soins, avec un plus faible recours aux professionnels de 

santé (médecins généralistes, spécialistes, kinésithérapeutes) que le reste de la 

population française (58). Cependant, l’agriculteur est exposé à de nombreux risques, 

comme le risque chimique souvent mis en avant, mais également le risque biologique, 

le risque lié au machinisme et enfin le risque psychosocial (59), qui peuvent être à 

l’origine de nombreux accidents du travail et maladies professionnelles. 

Paradoxalement, ils participent moins aux actions de prévention et de dépistage (60). 

Tout ceci fait de l’agriculteur et de l’agricultrice des sujets à la fois soumis à plusieurs 

facteurs de risques mais également moins préoccupés par leur santé, tout en 

présentant une espérance de vie plus élevée que la population générale. La prise en 

charge en officine des agriculteurs et des agricultrices devra être adaptée à ces 

spécificités. 

 

A. Concept de prévention  

 

La médecine préventive en France peut être définie selon l’article L. 1417-1 de la loi 

n°2002-303 du 4 mars 2002, pour qui : « La politique de prévention a pour but 

d’améliorer l’état de santé de la population en évitant l’apparition, le développement 

ou l’aggravation des maladies ou accidents et en favorisant les comportements 

individuels et collectifs pouvant contribuer à réduire le risque de maladie et d’accident. 

À travers la promotion de la santé, cette politique donne à chacun les moyens de 

protéger et d’améliorer sa propre santé » (61). 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la prévention comme « l’ensemble 

des mesures qui visent non seulement à empêcher l’apparition de la maladie, telle que 

la lutte contre les facteurs de risque, mais également à en arrêter les progrès et à en 

réduire les conséquences » (62). 

Au-delà du champ de la prévention, la promotion de la santé est définie par la charte 

d’Ottawa en 1986 comme « le processus qui confère aux populations les moyens 

d’assurer un plus grand contrôle sur leur santé, et d’améliorer celle-ci » (63). La 

promotion de la santé est en cela une des composantes majeures de la santé publique, 

et le pharmacien d’officine, dispensateur de conseils, en est un des principaux acteurs. 
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Il existe 3 types de préventions selon l’OMS, basé sur le stade de la maladie : 

- La prévention primaire qui agit en amont de la maladie afin d’éviter son 

apparition et donc de diminuer son incidence (vaccination…). 

- La prévention secondaire qui agit au stade précoce de son évolution (= stade 

silencieux) ayant pour but de diminuer la prévalence de la maladie (dépistages, 

diagnostiques…). 

- La prévention tertiaire qui a pour objectif de diminuer les complications ou de 

réduire le risque de récidive ou de chronicité. Elle vise la maladie en elle-même 

et les effets de son traitement. 

 

D’après RS. Gordon en 1982, il existe une autre possibilité de classification, en 

fonction de la population ciblée : 

- La prévention universelle qui va concerner l’ensemble de la population ou un 

groupe (une communauté, une collectivité) via des actions d’éducation sanitaire 

et ciblant les risques généraux. 

- La prévention sélective qui vise cette fois-ci une catégorie de personnes 

spécifiques (les enfants, les séniors, les femmes enceintes…). 

- La prévention ciblée, qui est une extension de la prévention sélective, qui 

s’exerce sur un sous-groupe de la population ayant des facteurs de risques 

spécifiques, tel que le diabète gestationnel chez la femme enceinte (64). 

En dernier lieu, en complément de la prévention collective, on peut retrouver la 

prévention individuelle, qui concerne uniquement une personne. Elle s’articule autour 

des équipements de protection individuelle (EPI). On la retrouve quand la prévention 

collective ne peut pas être mise en place ou insuffisamment. 

La santé publique et la prévention sont au cœur des réflexions autour du système de 

santé en France, comme le montre le rapport annuel de propositions de l’Assurance 

Maladie pour 2023, publié en juillet 2022 : « l’un des enseignements majeurs de la 

crise est que la santé publique et la prévention doivent désormais occuper une place 

de premier plan dans les politiques de santé, mais aussi dans les actions de 

l’Assurance Maladie» (65).  

De nombreux acteurs jouent un rôle important dans la mise en place de mesures 

préventives. On peut citer la sécurité sociale, le ministère de la santé, la médecine du 

travail mais également les professionnels de santé. Ainsi, en ce qui concerne les 

agriculteurs, c’est la MSA qui participe aux actions de prévention dans le cadre du 

programme national de prévention piloté par l’état.   
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Comme déjà abordé plus en amont, les agriculteurs et agricultrices des Hauts-de-

France ont un niveau d’éducation plus élevé que le reste de la France. Le niveau social 

étant un déterminant majeur de santé, on peut raisonnablement supposer qu’ils sont 

plus sensibles aux questions de santé publique et qu’ils seront plus enclins à adhérer 

aux programmes de prévention. 

 

 

B. Dispositifs de prévention déjà en place 

 

1. Présentation de la MSA 

 

La mutualité sociale agricole correspond au régime de protection sociale obligatoire 

des salariés et non-salariés des professions du monde agricole mais aussi des ayants 

droit. Il s’agit, en nombre d’adhérents, du deuxième régime de protection sociale en 

France avec plus de 5,4 millions de bénéficiaires. 

La MSA accompagne les agriculteurs tout au long de leur vie et gère les prestations 

familiales, les prestations santé, les retraites, cotisations et recouvrements, les 

accidents du travail et maladies professionnelles. 

Cet accompagnement se fait via une approche en guichet unique, c’est-à-dire avec un 

interlocuteur unique, afin de permettre une prise en charge personnalisée des assurés 

et une relation simplifiée. 

La MSA est organisée de manière décentralisée avec 35 caisses et plus de 250 

agences d’accueil réparties sur le territoire français. 

 

 

2. Outils à disposition  

 

Le métier d’agriculteur étant un métier à risques multiples, la MSA possède un rôle de 

médecine du travail mais aussi de prévention des risques professionnels. 

La prévention des risques professionnels comprend l’ensemble des moyens mis en 

œuvre pour garantir la sécurité et la santé des exploitants agricoles, améliorer leurs 

conditions de travail, et se rapprocher d’un bien-être au travail. 

Pour évaluer les risques professionnels, la MSA récupère des données sur les 

accidents de travail et sur les maladies professionnelles et met en place des 

observatoires nationaux (observatoire TMS afin de mieux connaitre les 

caractéristiques des TMS dans le monde agricole, Phyt’attitude crée en 1991 sur le 

recensement des différents symptômes suite à l’utilisation de pesticides, 

zoonosurveillance, qui est un répertoire des différentes zoonoses…). 
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De plus, la MSA est partenaire de plusieurs études épidémiologiques de grande 

envergure comme SUMER sur les expositions aux risques professionnels, AGRICAN 

sur les cancers et COSET concernant l’état de santé des travailleurs du monde 

agricole. 

De nombreuses actions de prévention, de formation et d’information sont mises en 

place sur les territoires ruraux pour accompagner les assurés dans toutes les étapes 

de leur vie et donc durant leur carrière et par la suite durant leur retraite. 

La MSA organise des « instants santé » pour les agriculteurs de 19 à 69 ans n’ayant 

pas le temps d’aller chez le médecin afin de réaliser gratuitement un bilan personnalisé 

de leur santé. L’invitation pour y participer est envoyée par courrier.  

Les « Instants Santé » s’organisent en deux rendez-vous : 

Le 1er rendez-vous consiste en un entretien personnalisé avec une infirmière proche 

de chez lui permettant de prodiguer des conseils sur différents sujets, comme les 

dépistages disponibles, sur l’alimentation, le sommeil, le tabac, l’alcool, la 

vaccination… 

L’infirmière réalise également des examens biologiques, prise de la tension, mesure 

du poids et de la taille. 

Un 2ème rendez-vous a lieu ensuite avec un médecin généraliste dans son cabinet, 

choisi par l’agriculteur, afin de réaliser un point complet de sa santé et de prescrire, si 

besoin, des examens supplémentaires. 

Afin de prévenir les risques psychosociaux, la MSA a mis en place des cellules 

pluridisciplinaires ainsi qu’un service téléphonique appelé « Agri’écoute », disponible 

24h/24 et 7j/7, qui permet aux agriculteurs en détresse psychologique d’échanger de 

façon anonyme et confidentielle avec des professionnels. 

 

 

3. Exemples de mesures de prévention primaire des risques 

professionnels des agriculteurs 

 

a) Prévention des risques liés à l’exposition aux pesticides 

 

L’agriculteur, réalisant la pulvérisation de pesticides dans ses champs, est soumis à 

de nombreux risques d’expositions aux pesticides, comme vu précédemment, pouvant 

entrainer des conséquences sur sa santé.  

Néanmoins, il existe de nombreux moyens et bonnes pratiques à mettre en œuvre afin 

de limiter cette exposition. 

En premier lieu, l’objectif est de diminuer la fréquence de traitement, il s’agit de la 

mesure la plus efficace. Pour cela, le plan Ecophyto 2+ (66), mis en place par le 



65 
 

gouvernement français en 2018, a pour but de réduire de 50% l’utilisation de pesticides 

pour l’année 2025, ceci en s’appuyant sur la recherche et l’innovation afin de 

développer des alternatives aux traitements. Ce plan se donne aussi pour objectifs de 

faire évoluer les mentalités et de promouvoir une agriculture plus durable et donc plus 

écologique. 

Nous pouvons citer comme alternatives : le choix de variétés plus résistantes aux 

maladies, l’association d’espèces, une date de semis plus tardive (limitant ainsi la 

prolifération des pucerons et des plantes adventices), une rotation des cultures plus 

longue (cela permet d’alterner les cultures et donc d’éviter les résistances), l’utilisation 

du désherbage mécanique… 

Différents outils d’aide à la décision (comme le « baromètre maladies » (Figure 18) qui 

évalue le niveau de risque pour 5 maladies sur le blé tendre (67)) sont mis à la 

disposition de l’agriculteur en France dans le but d’améliorer ses diagnostics et ses 

pratiques. On retrouve également des sites internet comme EcophytoPIC (68) et 

Infloweb (69). 

 

 

Figure 18 : Capture d'écran de l'outil d'aide à la décision « Baromètre maladie ». 

(Arvalis) (67) 

 

En second lieu, le choix et la connaissance de la dangerosité des produits utilisés 

jouera également un rôle important dans la prévention. Pour cela, tout utilisateur 

professionnel doit être détenteur du « Certificat produits phytopharmaceutiques » 
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(certiphyto) qui atteste que l’agriculteur possède les connaissances suffisantes pour 

l’utilisation de pesticides en toute sécurité. Ce certificat peut être obtenu à la suite 

d’une formation suivi d’un examen ou par l’obtention d’un diplôme agricole de moins 

de 5 ans, renouvelable tous les 5 ans (70). 

En effet la connaissance des risques de chaque produit, leurs voies de contamination, 

le délai de ré-entrée dans la parcelle, l’identification des produits cancérigènes, 

mutagènes et reprotoxiques (CMR) par exemple, sont des informations présentes sur 

l’étiquette des produits que l’agriculteur doit être capable de retrouver afin d’avoir 

connaissance des risques pour sa santé et donc quand cela est possible d’apporter 

une alternative plus respectueuse pour sa santé. 

La bonne connaissance de ces produits sera également importante pour un transport 

et un stockage/rangement en tout sécurité afin d’éviter la survenue d’accidents 

(intoxications, incendies…) et doivent donc répondre à certaines règles. 

De ce fait, le local de stockage doit être aux normes (électrique, aération, sol 

imperméable, fermé à clé et avec présence d’un point d’eau à proximité), et le 

rangement doit se faire via des étagères pour classer les différents produits par 

catégorie et séparer les produits CMR. 

Les équipements de protection individuelle (EPI) ont pour objectif d’être portés durant 

les différentes étapes de manipulation des produits lors de la préparation et du 

remplissage du pulvérisateur, pendant l’épandage sur le champ, en cas d’intervention 

sur le champ et enfin pendant le nettoyage du pulvérisateur. Parmi les différents 

équipements, on peut citer (Figure 19) : 

- Les gants en nitrile ou néoprène réutilisables et jetables 

- Les lunettes de protection pour éviter les projections au niveau des yeux. 

- Le masque respiratoire avec filtres adaptés  

- Des bottes en caoutchouc 

- Une combinaison de protection chimique 
 

Les agriculteurs doivent veiller à utiliser des équipements répondant aux normes 

recommandées. 

Le choix d’un matériel de pulvérisation adapté, bien réglé et entretenu est également 

primordial dans la prévention du risque d’exposition aux pesticides. Ainsi, la cabine 

doit être étanche avec des joints et un dispositif de filtration en bon état et adapté à 

l’utilisation. La climatisation doit permettre un travail dans de bonnes conditions sans 

devoir ouvrir les fenêtres. 

De plus, le pulvérisateur devra être équipé de plusieurs accessoires, dans l’optique 

d’éviter à l’agriculteur tout contact avec les produits, comme une cuve de rinçage ayant 

pour but d’automatiser le rinçage de l’intérieur de la cuve, ou un bac de rangement des 

EPI à l’extérieur de la cabine. 

L’aire de préparation des produits/mélanges et de remplissage doit être adaptée afin 

d’éviter tout renversement et exposition de l’agriculteur. 
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Figure 19 : Equipements de protection individuelle (EPI) et normes correspondantes. 

(MSA) (71)  
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Concernant la pulvérisation en elle-même, il convient de respecter certaines règles 

pour éviter de contaminer la cabine. Ainsi, l’agriculteur doit se laver les mains avant 

de monter dans le tracteur, laisser ses équipements de protection souillés à l’extérieur 

de la cabine et vérifier l’étanchéité de la cabine. L’utilisation à la bonne pression de 

buses de pulvérisation antidérive le matin ou le soir, associée à des vents faibles 

permet de diminuer le risque d’exposition. De plus il est primordial d’éviter toute sortie 

à l’extérieur de la cabine durant la pulvérisation. En cas exceptionnel, si cela est malgré 

tout nécessaire, il convient d’attendre quelques minutes que le produit ne soit plus 

dans l’air, de sortir de la zone déjà traitée et de s’équiper d’équipements de protection. 

Néanmoins, toutes ces mesures et pratiques ne permettent pas d’éviter à l’agriculteur 

le risque de contact avec les produits. Ainsi, une hygiène irréprochable est nécessaire 

pendant et après l’opération de pulvérisation. Il convient donc de se laver les mains 

après toute manipulation et contact avec des pesticides, et de prendre une douche 

méthodique à la fin de l’opération de pulvérisation sans attendre la fin de la journée de 

travail. De même, il est important de nettoyer ses vêtements et EPI après chaque 

pulvérisation sur les cultures (71). Tout ceci est préconisé dans le but d’éliminer les 

moindres traces de produits et de limiter le plus possible les éventuels temps de 

contact. 

 

 

b) Prévention des risques concernant l’utilisation des engins 

et machines agricoles 

 

Il existe différentes mesures à mettre en place permettant de limiter la survenue 

d’accidents ou troubles musculosquelettiques. 

Tout d’abord, par la dispensation de formations proposées par les conseillers en 

prévention de la MSA sur la conduite d’engins et l’utilisation de machines, ainsi que 

via des actions d’information ayant pour objectif de transmettre des connaissances et 

un savoir-faire pour une utilisation en sécurité. Ces formations abordent certaines 

conduites à tenir en cas de panne ainsi que les différentes règles d’utilisation et de 

maintenance. 

 

 

C. Rôles du pharmacien d’officine  
 

Comme vu précédemment, l’agriculteur est un patient difficile à appréhender. D’une 

part, ses expositions nombreuses à des risques professionnels, propres à son activité, 

sont responsables de nombreux accidents de travail et maladies professionnelles. A 

noter que l’agriculteur âgé apparait vulnérable et particulièrement à risque d’accident 

du travail (cf. III.B.2), et mérite donc une attention particulière. 
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 D’autre part une réticence au soin et une participation faible à certains actes de 

prévention, mais également de dépistage, le différencie du reste de la population 

générale. Ainsi, le pharmacien, en tant que professionnel et acteur de santé de 

proximité, doit tenir une place plus importante auprès des agriculteurs et des 

agricultrices et jouer un rôle de prévention afin d’accompagner les mesures déjà 

existantes mises en place par la MSA. 

 

 

1. Pharmacien d’officine : un professionnel de santé accessible et 

reparti sur l’ensemble du territoire 

 

En France, le nombre de pharmacies s’élève à 20816 au 1er aout 2022, selon l’ordre 

national des pharmaciens (ONP), dont 1 950 dans les Hauts-de-France (72). La 

répartition des pharmacies est règlementée par l’obtention d’une licence accordée par 

l’Agence Régionale de Santé (ARS) en fonction de seuils démographiques. En effet, 

un quorum de 2 500 habitants est nécessaire pour la première licence dans la 

commune, et de 4500 habitants pour les suivantes (L5125-4 du code de la santé 

publique). 

Le maillage pharmaceutique représente une solution à la problématique de l’accès aux 

soins. En effet, les pharmacies sont harmonieusement réparties sur l’ensemble du 

territoire, permettant l’accès au soin à l’ensemble de la population, et l’accès à un 

service de garde et d’urgence, comme le montre la Figure 20 et la Figure 21. 

Ce maillage se traduit en chiffres par une moyenne de 3 227 habitants par officine soit 

33 officines pour 100 000 habitants. Dans les Hauts-de-France, on retrouve la 

présence d’une pharmacie à moins de 5 km d’une commune sur au moins les trois 

quarts du territoire, comme on peut l’observer sur la Figure 21 (73). 

De plus, les pharmaciens sont des professionnels de santé accessibles sans rendez-

vous et gratuitement, leur conférant un rôle central dans le système de soin en leur 

permettant d’être une porte d’entrée à ce système et d’orienter au mieux les patients 

vers les professionnels de santé spécialisés. Le pharmacien peut également remplir 

des missions de santé publique que sont la prévention, le dépistage ou encore 

l’éducation thérapeutique (74). 
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Figure 20 : Schéma de l’accessibilité des pharmacies en France métropolitaine. 

(ONP) (74) 

 

Figure 21 : Carte des Hauts-de-France représentant la présence d'une pharmacie à 
moins de 5 km d'une commune. 

(INSEE) (73) 
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2. Pharmacien : un rôle de premiers secours 

 

Le pharmacien a pour devoir et obligation de porter secours envers autrui selon l’article 

223-6 du code pénal. Cette obligation est également précisée dans l’article R4235-7 

du code de déontologie des pharmaciens.  

Pour cela, le pharmacien doit se former, durant sa formation initiale mais également 

de façon continue, aux gestes de premiers secours. Le pharmacien doit posséder 

l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgences (AFGSU) se déclinant en 2 

niveaux. Cette attestation permet d’établir un pronostic fonctionnel et d’adapter la prise 

en charge avant l’arrivée des secours le cas échéant.  

 

Par ailleurs, le pharmacien d’officine se retrouve souvent comme le professionnel de 

santé le plus proche et le plus accessible puisque disponible sans rendez-vous, et il 

peut donc jouer un rôle majeur dans les soins de premiers secours. 

Le pharmacien peut compter sur la présence d’un local isolé permettant une prise en 

charge adaptée des patients et disposant de matériels et de médicaments utiles aux 

premiers soins. 

Ainsi, le pharmacien a la possibilité par exemple d’effectuer la désinfection d’une plaie, 

la pose de pansements, de bandages ou encore d’attelles. 

En cas d’urgence grave, le pharmacien doit réaliser un bilan rapide avec prise des 

constantes afin d’évaluer la gravité de la situation et la nécessité ou non d’appeler les 

urgences et si besoin de prodiguer les techniques de secourisme comme les gestes 

de réanimation cardio-vasculaire en attendant les secours.  

 

 

3. Conseils au comptoir 

 

a) Hygiène de vie  

 

Il est important de rappeler aux patients qu’avoir une bonne hygiène de vie permet de 

prévenir l’apparition de nombreuses maladies comme les affections cardiovasculaires 

ou encore le risque de développer certains cancers. 

En premier lieu, le contrôle du poids est un élément essentiel afin de réduire le risque 

de développer certains problèmes de santé. Selon l'OMS, l’indice de masse corporelle 

(IMC) normal se situe entre 18,5 à 24,9 kg/m2. 
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En cas de surpoids, il convient de prodiguer des conseils au patient afin de réaliser un 

rééquilibrage alimentaire. Si le patient n’est pas déjà suivi, le pharmacien pourra 

l’orienter vers un nutritionniste ou un diététicien qui l’aidera dans cette démarche. 

La pratique d’une activité physique régulière est également nécessaire afin de 

contrôler son poids. Celle-ci est également recommandée pour prévenir les troubles 

articulaires ou soulager la douleur lorsqu’ils sont déjà présents. 

 

Enfin, le tabac peut être notamment responsable de troubles respiratoires, 

cardiovasculaires et de certains cancers. Il est donc primordial d’inciter les patients à 

arrêter leur consommation, le cas échéant. Le pharmacien représente un acteur 

privilégié dans l’accompagnement au sevrage tabagique. En effet, celui-ci a la 

possibilité de délivrer des substituts nicotiniques sans ordonnance. Ces derniers 

pouvant être sous la forme de patchs, de gommes ou de comprimés, le pharmacien 

joue un rôle important dans l’éducation des patients à leur bonne utilisation. Le 

pharmacien peut ainsi programmer des séances d’entretiens thérapeutiques avant le 

début de l’arrêt du tabac et en suivi afin de personnaliser l’aide et l’accompagnement. 

Il peut également encourager son patient à consulter un tabacologue. 

 

 

b) Prévention du risque d’exposition aux UV et prévention du 

risque de forte chaleur 

 

La prévention des risques liés à l’exposition aux rayons ultraviolets, notamment chez 

les agricultrices qui sont plus touchées par le mélanome cutané, s’articule 

principalement autour de la prévention primaire et du dépistage précoce des lésions 

de la peau. 

La prévention primaire repose sur certains équipements, comme les vêtements anti-

UV à manches longues, associés au port d’un chapeau à bords larges et de lunettes 

filtrant les rayons UV. Le pharmacien peut également conseiller une crème de 

protection solaire adaptée (indice 50) sur les zones non protégées et rappeler les 

règles d’utilisation, c’est-à-dire toutes les 2 heures, en évitant l’exposition entre 11h et 

16h afin de diminuer l’exposition aux rayons UV (75). Afin d’appliquer la quantité de 

crème solaire recommandée par surface de corps, il est possible d’utiliser la dernière 

phalange de l’index comme doseur. Ainsi, pour le visage et le cou, il est conseillé 

d’appliquer 2 phalanges et demie de crème. On peut retrouver les autres quantités 

recommandées sur la Figure 22 ci-dessous. 
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Figure 22 : Quantité de protection solaire recommandée par surface de corps. 

(Viata) (76) 

 

Il existe également comme moyen de prévention l’autosurveillance de la peau, selon 

la règle ABCDE (Figure 23), qui consiste à analyser l’asymétrie, les bords, la couleur, 

le diamètre et l’évolution des « grains de beauté ». Au moindre changement ou doute, 

il convient de consulter un dermatologue. 

 

 

Figure 23 : Plaquette d'information de la méthode ABCDE. 

(Société Française de Dermatologie) (77) 
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Tous les ans est organisée une semaine de prévention et de dépistage des cancers 

de la peau organisée par le Syndicat National des Dermatologues Vénéréologues 

(SNDV) et l’Institut National du Cancer (INCa) (78). Des dermatologues assurent alors 

gratuitement des consultations dans des centres dédiés. A l’approche de cet 

événement, le pharmacien d’officine peut rappeler qu’un dépistage régulier chez un 

dermatologue fait partie des meilleurs moyens de prévention du cancer de la peau dû 

aux rayonnements ultraviolets. Il devra rappeler au comptoir l’importance de porter des 

équipements de protection comme un chapeau, des manches longues ainsi que des 

lunettes de protection qu’il peut vendre dans sa pharmacie. En effet, pour mener une 

campagne de dépistage la plus large possible, la prévention doit pouvoir compter sur 

le relais des acteurs de proximité comme le pharmacien d’officine, permettant une 

meilleure diffusion du message.  

Enfin, pour limiter l’exposition à la chaleur en période de canicule, plusieurs mesures 

peuvent être prises comme l’aménagement des horaires afin de travailler durant les 

heures les moins chaudes, l’augmentation de la fréquence des pauses et la rotation 

des tâches en évitant le travail physique intense. Il faut également penser à installer 

des points d’eau fraîche à proximité des postes de travail afin de boire régulièrement 

ou encore des zones de repos à l’ombre ou ventilées. 

Enfin, de façon générale, il est important d’éviter de travailler de manière isolée, un 

malaise ou un accident pouvant survenir en toutes circonstances. 

 

 

c) Prévention des risques chimiques 

 

Le pharmacien a pour rôle de rappeler l’importance du port des équipements de 

protection individuelle (EPI) lors de la manipulation des pesticides. En effet, ces 

derniers constituent la meilleure prévention contre les risques précédemment évoqués 

liés à l’utilisation des pesticides et insecticides. De plus, le lavage des mains et du 

corps ainsi que le changement de vêtements est très important afin de limiter les 

risques. Ainsi, l’importance d’avoir une bonne hygiène peut également être rappelée 

aux patients. 

S’il en dispose, le pharmacien peut conseiller et dispenser des masques et des gants 

aux agriculteurs et agricultrices.  

Il peut être pertinent également de rappeler la conduite à tenir en cas de brûlure 

chimique ou d’intoxication par un produit toxique. Ainsi, en cas de contact cutané avec 

un produit toxique, il convient de décontaminer la zone en enlevant le surplus de 

produit à l’aide un tissu propre, puis par ruissellement à l’eau claire pendant au moins 

15 minutes. Il n’est pas recommandé d’enlever les vêtements car cela représente un 

risque d’écorchure. Le pharmacien peut donner aux agriculteurs des cartes mémo 

avec les numéros des centres antipoison afin d’agir plus rapidement et de façon mieux 

adaptée en cas d’incident. 
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En cas d’intoxication ou de brulure chimique, il sera important de se référer à l’étiquette 

du produit afin de connaitre le risque encouru. Il existe 9 pictogrammes de danger 

chimique selon le règlement CLP (pour Classification, Labelling, Packaging en anglais) 

(79), qui sont classés en 3 familles, qu’on peut retrouver sur le contenant (Figure 24) : 

- Les pictogrammes de danger physique 

- Les pictogrammes de danger pour la santé 

- Les pictogrammes de danger pour l’environnement 

 

 

Figure 24 : Pictogrammes de danger pour l’étiquetage des produits chimiques. 

(Kaptitude) (80) 

 

Par principe de précaution il sera conseillé à l’agricultrice enceinte de déléguer ses 

taches utilisant des produits chimiques afin d’éviter tout risque pour le fœtus. Pour ce 

fait, une allocation de remplacement existe est permet de prendre en charge les frais 

occasionnés par leur remplacement. 

 

 

d) Prévention du risque de TMS 

 

Le pharmacien dispose d’un large choix de dispositifs orthopédiques pouvant être 

conseillés afin de soulager l’agriculteur et pouvant également être utilisés en 

prévention.  

Ainsi, les ceintures lombaires sont un bon moyen de prévention en cas de longue 

journée de tracteur afin de réduire les sollicitations mécaniques des lombaires. De 

même, les orthèses de poignet, de coude, de genou et de cheville sont utilisées en 

cas de tendinite ou de torsion d’un des membres. 

En cas de prescription par un médecin, le pharmacien a l’opportunité de profiter de la 

présence de l’agriculteur à l’officine, pour la prise des mesures anthropomorphiques 

(poids, taille…), pour rappeler la conduite à tenir pour prévenir le risque de TMS. 
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Ces orthèses sont dans la majorité des cas prises en charge par la sécurité sociale en 

cas de prescription par un médecin, les rendant donc accessibles pour l’ensemble des 

agriculteurs.  

Néanmoins, il existe des conseils simples à donner aux agriculteurs pour prévenir le 

plus possible ces troubles. Dans un premier temps, afin de préparer l’agriculteur à 

l’effort et diminuer le risque de blessure, le pharmacien peut conseiller de réaliser 

plusieurs exercices d’échauffements durant 5 à 10 minutes avant le travail et de 

réaliser des exercices d’étirements après le travail pour diminuer la tension musculaire.  

Pour cela, le pharmacien peut s’appuyer sur une plaquette (Figure 25) réalisée par la 

MSA à destination des agriculteurs reprenant les différents exercices illustrés à l’aide 

de schémas (81).  

Ces exercices d’échauffement doivent se faire par petites séries de 5 à 10 

mouvements, en les réalisant lentement, sans forcer et sans tension dans les 

articulations. Chaque partie du corps nécessite des mouvements spécifiques : 

- Pour commencer, on va échauffer les cervicales, le pharmacien peut conseiller 

à l’agriculteur de positionner la tête sur le côté gauche en gardant les bras levés 

à hauteur d’épaules puis d’inverser lentement en plaçant la tête sur le côté droit. 

- Pour les épaules, l’agriculteur peut réaliser des mouvements de rotations 

lentement et monter/descendre les épaules. 

- Pour le dos, en gardant les jambes immobiles, il est conseillé de réaliser des 

rotations du buste ainsi que des hanches. 

- Pour les poignets, on peut conseiller de garder les doigts entremêlés et de 

réaliser des rotations dans les 2 sens. 

- Concernant les cuisses et les fessiers l’agriculteur peut réaliser des flexions des 

genoux en ayant le dos droit et les bras en avant. 

- Finalement, on peut terminer avec les genoux et les chevilles, l’agriculteur peut 

réaliser des cercles avec ses genoux en les gardant joints et faire de même 

avec les chevilles, une par une. 
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Figure 25 : Différents exercices d'échauffement avant le travail. 

(MSA) (81) 

 

Concernant les vibrations dues aux tracteurs responsables de nombreux TMS, le 

pharmacien peut conseiller une réduction de la vitesse de travail, une réduction de 

l’exposition quotidienne quand ceci est possible mais également de préconiser un 

temps de récupération adapté. Des bons réglages du siège conducteur, des 

rétroviseurs, du volant et des pédales sont également importants afin de limiter les 

TMS. 

Pour la manipulation de charges lourdes, le pharmacien peut inciter l’agriculteur à 

utiliser ses membres inférieurs pour soulever la charge, à éviter les torsions, et 

conserver la charge le plus proche de son corps, et quand cela est possible à porter à 

deux ou avec l’aide d’un chariot. De plus, le port d’une ceinture lombaire peut 
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également être recommandé pour prévenir les lombalgies et les blessures du dos lors 

de la manutention de charges lourdes. 

 

 

e) Prévention des risques infectieux et respiratoires  

 

➢ Les zoonoses 

Concernant les zoonoses, il existe des gestes simples à conseiller au comptoir 

permettant de limiter ce risque.  

En premier lieu, il est important de respecter des règles d’hygiène, en association avec 

les règles sanitaires de nettoyage et de désinfection des locaux. Ainsi, après chaque 

contact avec des animaux, des déjections ou des déchets, un lavage des mains avec 

du savon est fortement recommandé, mais également à chaque pause, avant les 

repas et en fin de journée. Il faut conseiller également de ne pas boire ni manger sur 

son lieu de travail dans le but d’éviter les contaminations.   

En deuxième lieu, lors des activités de nettoyage, manipulation des cadavres et de 

mise-bas, il est important de rappeler l’utilisation d’équipements de protection, on peut 

citer l’utilisation de gants de protection étanches et résistants, de bottes étanches, de 

vêtements de travail à changer en fin de journée, mais également de masques de 

protection (FFP2 au minimum) qu’on peut trouver en pharmacie lorsque l’activité 

expose à des poussières ou des bioaérosols. 

En cas de plaie, il convient de bien la laver au savon, puis de la désinfecter et de la 

protéger avec un pansement imperméable (82,83).  

Pour les sorties dans les bois ou forêts et notamment au printemps et en été, afin 

d’éviter les piqures de tiques, le pharmacien doit conseiller le port de vêtements 

permettant de couvrir les bras et les jambes. En fin de journée, il est primordial de 

réaliser une inspection minutieuse de l’ensemble du corps. En cas de présence de 

tique, il faut l’extraire à l’aide d’un tire-tique, qu’on peut se procurer en pharmacie ; en 

tournant le crochet, le tique se détache généralement en 2-3 tours. Il faudra ensuite 

bien désinfecter la morsure. Il conviendra enfin de surveiller l’évolution, 

particulièrement l’apparition de rougeurs. Plus le temps de fixation est important plus 

le risque de transmission est important (35). 

 

➢ Le tétanos 

Concernant le tétanos, la prévention passe par l’obligation de vaccination. Pour les 

enfants, elle commence par une primovaccination à 2 mois et 4 mois. Ensuite, les 

rappels sont à effectuer à l’âge de 11 mois, 6 ans, 11 ans puis 13 ans. Pour les adultes, 

les rappels sont indiqués à 25 ans, 45, 65 ans puis tous les 10 ans. 

En cas d’exposition, si la vaccination n’est pas à jour et que la plaie est simple et 

propre, une dose de rappel est à faire immédiatement. Cependant si la plaie est 

majeure (avec un corps étranger, pénétrante ou prise en charge tardivement), alors 
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en plus d’une injection de vaccin il faudra administrer une dose d’immunoglobulines 

humaines (84). 

Ainsi le pharmacien a un rôle primordial dans le suivi du calendrier vaccinal. 

 

➢ La leptospirose 

Dans les fermes, la présence de rongeurs contaminés favorise la contamination des 

agriculteurs à la leptospirose. On peut également observer ce phénomène dans les 

élevages de lapins. 

Cependant, il existe différents moyens pour diminuer ce risque. Dans un premier 

temps, il convient de diminuer/limiter la population de rongeurs sur les exploitations au 

moyen de pièges ou poisons, lorsque ces derniers sont nuisibles. Ensuite, il faut 

conseiller à l’agriculteur l’utilisation des EPI, comme les bottes ou les gants pour limiter 

le risque de contact direct avec les rongeurs. Des lunettes antiprojections seront 

également à proposer à l’agriculteur et peuvent être disponibles en officine. 

En cas de morsure par un rongeur, il convient d’appeler le 15 immédiatement afin de 

demander conseil. Si une intervention des services d’urgence n’est pas enclenchée, 

la plaie devra être nettoyée et traitée avec un antiseptique que le pharmacien pourra 

proposer, puis protégée avec un pansement adéquat imperméable. 

Le pharmacien pourra également informer l’agriculteur de l’existence d’une vaccination 

possible chez le médecin traitant pour les agriculteurs qui se retrouvent fortement 

exposés au risque de contamination. Cette vaccination se fait au cas par cas en 

fonction du risque par le médecin qui pourra réaliser un bilan. Cependant celle-ci ne 

doit pas remplacer le port d’équipement de protection. Cette vaccination ce fait en 3 

injections avec un rappel tous les 2 ans, cependant elle protège contre seulement 30% 

des cas et ne peut donc être suffisante (85). 

 

➢ Pathologies respiratoires : 

La première mesure de prévention consiste en l’éviction des allergènes, d’éviter de 

travailler dans des lieux confinés et mal aérés afin d’éviter l’inhalation de poussières 

de moisissures, de toxines et de gaz responsables de ces pathologies. Cela implique 

aussi un nettoyage régulier des locaux.  

On retrouve ici les mêmes conseils que pour la prévention des zoonoses avec 

l’utilisation d’équipements de protection permettant de protéger les voies aériennes 

des différents aérocontaminants agricoles. 

Ainsi il sera nécessaire de conseiller en prévention le port d’un masque FFP2 a 

minima, allant jusqu’au heaume ventilé à cartouche, durant les activités à risque. On 

peut citer comme exemple d’activité à risque le moissonnage, le chargement de foin, 

la gestion du fumier. En cas de pathologie respiratoire diagnostiquée, il sera d’autant 

plus important de conseiller le port d’un masque. 

Il conviendra de changer de masque et de filtre régulièrement (22,33). 
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De même le pharmacien pourra conseiller à l’agriculteur de se changer et de se laver 

à la fin de sa journée de travail afin de limiter les aérocontaminants à son domicile. 

 

 

f) Prévention des risques psychosociaux 

 

Le pharmacien, en tant que professionnel de santé de proximité, peut participer au 

renforcement de la prévention des suicides, et plus généralement des troubles 

psychosociaux, en lien avec le travail. 

En effet, en étant à l’écoute des patients, le pharmacien a l’opportunité d’identifier 

d’éventuels signaux de détresse. Son rôle sera alors d’orienter le patient vers une 

assistance afin qu’il soit accompagné par des professionnels. 

Il existe la plateforme agriecoute.fr qui permet de tchatter directement avec un 

psychologue, ainsi que de prendre un rendez-vous afin de réaliser un entretien. Sur 

cette plateforme, l’agriculteur peut retrouver des fiches conseils concernant la santé 

mentale. 

De surcroît, le service téléphonique « Agri’écoute » a été mis en place en octobre 2014 

suite à l’élaboration du plan national d’actions contre le suicide 2011-2014 de la MSA 

à la demande du Ministre de l’Agriculture. Il est joignable 24h/24 et 7j/7 au 0969392919 

au prix d’un appel local, et permet de garder l’anonymat de l’agriculteur. 

Le nombre d’appels en 2019 était de 3 310 contre 3 880 en 2020. Cette augmentation 

peut s’expliquer par la crise sanitaire et les difficultés liées à l’isolement. La majorité 

des appelants étaient des hommes pour 54% et 30% avaient entre 41 et 60 ans. Les 

principales causes mentionnées dans les appels en 2019 et 2020 étaient pour 21% 

d’ordre sentimental, 11% concernaient la parentalité et ensuite dans la même 

proportion la solitude, les difficultés financières et la santé (10% des appels pour 

chacune de ces causes) et 8% concernaient la charge de travail. Ainsi la santé n’est 

pas une des causes principales des appels. On remarque en effet que les 

problématiques personnelles sont plus fréquentes que les problématiques 

professionnelles, même s’il est parfois difficile de distinguer les deux, particulièrement 

chez les exploitants. 

En 2020, sur l’ensemble des appels, 16% des agriculteurs étaient en détresse, 15% 

présentaient des troubles dépressifs et 7% des idées suicidaires. Une fois le risque 

suicidaire évalué, l’écoutant appelle le SAMU (42).  

La MSA a réalisé une campagne de communication afin de faire connaitre ce service 

aux exploitants agricoles. Cependant, après mes entretiens à la MSA il s’est avéré que 

les pharmaciens n’avaient pas été mis au courant de l’existence de ce service, 

contrairement aux médecins. Cela a soulevé l’importance de faire connaître ce service 

non seulement aux exploitants agricoles, mais aussi aux pharmaciens d’officine qui 

sont présents sur l’ensemble du territoire, et ce même dans les zones rurales.  
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Dans l’objectif de faire connaitre ce service aux pharmaciens, il conviendrait que la 

MSA se mette en relation avec l’ordre des pharmaciens dans le but de communiquer 

auprès des pharmaciens d’officine.  

Dans cet objectif, il sera important de fournir des moyens d’action aux pharmaciens. 

Ainsi, des dépliants comportant le numéro d’Agri’écoute pourraient être mis à 

disposition des pharmaciens afin d’être distribués aux agriculteurs et agricultrices en 

difficulté, ou à un proche. 

Le pharmacien doit aussi être capable de repérer les signes de détresse 

psychologique. Les signaux d’alerte peuvent se manifester de différentes manières. 

On retrouve par exemple (86) : 

- Une fatigue, des troubles du sommeil ; 

- Une agressivité, irritabilité ; 

- Une perte d’appétit, une perte du gout des choses ; 

- Un sentiment d’échec ; 

- Une évocation plus ou moins directe du passage à l’acte suicidaire. 

 

Il existe également des situations à risque qui peuvent être à l’origine du mal être 

et qui peuvent être repérées par le pharmacien. On peut citer par exemple (87) :  

- Le décès d’un proche ; 

- Une rupture amoureuse ; 

- Des difficultés financières ; 

- Un isolement, une solitude. 

 

Une fois les premiers signes de détresse repérés par le pharmacien, il peut intervenir 

en mettant en relation l’agriculteur avec un psychologue 24h/24 qui évaluera l’urgence 

du mal être et adapter le suivi. Ce dernier a ensuite la possibilité de communiquer les 

informations personnelles de l’agriculteur en détresse à une cellule pluridisciplinaire 

de prévention du suicide composée de travailleurs sociaux, de médecins et de 

conseillers en prévention. 

 

 

Dans les prochaines parties, nous allons présenter en détail trois nouvelles activités 

de l’exercice officinal, que sont la vaccination, télémédecine et la délivrance des kits 

de dépistage du cancer colorectal, car leur importance est croissante et elles ouvrent 

de nouvelles pistes pour la promotion de la santé chez les agriculteurs et les 

agricultrices. 
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4. Vaccination à l’officine 

 

a) Etat des lieux 

 

Depuis le 1er mars 2019, sur l’ensemble du territoire français, la vaccination contre la 

grippe saisonnière devient une des nouvelles missions du pharmacien d’officine à la 

suite de l’expérimentation mise en place par la loi de financement de la sécurité sociale 

en 2017 dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et Nouvelle Aquitaine qui avait 

permis d’augmenter la couverture vaccinale de +0,1% contre -0,2% sur l’ensemble du 

territoire (88). 

Comme on peut le voir dans le Tableau 6, lors de la campagne 2020-2021, 34 % des 

vaccins antigrippaux ont été administrés par des pharmaciens, ce qui montre bien 

l’importance que prend le pharmacien d’officine dans la vaccination.  

 

Tableau 6 : Répartition des effecteurs pour la dernière campagne grippe. 

(DGS) (89) 

 

 

Le 27 janvier 2022, la Haute Autorité de Santé (HAS) a donné un avis favorable à 

l’extension des compétences vaccinales du pharmacien. Ainsi, lorsque cela sera 

appliqué, le pharmacien d’officine pourra prescrire et administrer aux personnes de 

plus de 16 ans l’ensemble des vaccins non vivants. 

Les vaccins concernés sont ainsi les vaccins protégeant contre la diphtérie, le tétanos, 

la coqueluche, la poliomyélite, le papillomavirus humains, les pneumocoques, 

l’hépatite A, l’hépatite B, les méningocoques A, C, W, Y ainsi que la grippe. 

 

 

b) Objectifs 

 

L’objectif principal de la mise en place de la vaccination en officine est d’augmenter la 

couverture vaccinale de la population en facilitant l’accès à celle-ci. 
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Ainsi, les patients peuvent venir se faire vacciner sans prise de rendez-vous dans la 

plupart des pharmacies, afin de multiplier les opportunités de proposer la vaccination 

et de simplifier le parcours vaccinal des patients (90). 

 

 

c) Mise en place à l’officine 

 

Afin de pouvoir instaurer la vaccination à l’officine, il est tout d’abord nécessaire que 

le pharmacien ait effectué une formation de développement professionnel continu 

(DPC) comportant une partie théorique et une partie pratique. 

Ensuite, l’officine dans laquelle exerce le pharmacien doit remplir plusieurs critères 

pour la mise en œuvre de la vaccination. Elle doit contenir un local adapté, c’est-à-dire 

un espace de confidentialité clos et disposant d’une chaise ou fauteuil, afin de réaliser 

un entretien préalable et l’acte de vaccination en lui-même. L’officine doit également 

disposer d’un réfrigérateur afin de pouvoir y stocker les vaccins sans rompre la chaine 

du froid. Il est nécessaire également de posséder le matériel nécessaire à l’injection 

et une trousse de premiers secours en cas d’effets indésirables. 

Enfin, l’élimination des déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI) doit être 

réalisée conformément à la réglementation. 

 

 

d) Perspectives d’évolution  

 

La pandémie de COVID 19 a mis en lumière l’importance de l’élargissement des 

compétences vaccinales aux pharmaciens d’officine pour faciliter l’accès à la 

vaccination et ainsi améliorer les couvertures vaccinales dans l’ensemble de la 

population.  

On peut observer dans le graphique ci-dessous (Figure 26) le profil des vaccinateurs 

au cours de la campagne de vaccination contre le COVID 19 en ville. Ainsi, en janvier 

2022, les pharmaciens représentaient près de 60% des vaccinateurs. Le pharmacien 

est donc un acteur qui sera impliqué de façon croissante dans la vaccination (89). 
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Figure 26 : Nombre hebdomadaire d’injections de vaccin anti-Covid-19 réalisées par 
catégorie de professionnel de santé hors centre de vaccination et établissements de 

santé. 

(Ameli) (89) 

 

La possibilité de se faire prescrire et de recevoir une vaccination en pharmacie est un 

réel avantage pour les agriculteurs qui sont généralement en manque de temps et de 

visibilité dans leurs prises de rendez-vous. De plus, les agriculteurs sont confrontés 

dans leurs activités à un risque de contracter le tétanos, il est donc important de bien 

s’assurer qu’ils soient à jour de cette vaccination. 

Le rôle du pharmacien d’officine sera alors de faire savoir et de promouvoir cette 

vaccination afin que les agriculteurs et plus généralement les patients en aient 

connaissance. Le pharmacien a pour rôle également d’enquêter et de questionner 

l’agriculteur sur l’état de ses vaccinations et des rappels à effectuer. Il peut proposer 

aux patients un carnet vaccinal facilitant la traçabilité et la visibilité sur le calendrier 

vaccinal. 

 

 

5. Télémédecine et téléconsultation en officine 

 

a) Définitions 

 

Selon l’article L6316-1 du code de santé publique, la télémédecine est « une forme de 

pratique médicale à distance utilisant les technologies de l'information et de la 

communication. Elle met en rapport un professionnel médical avec un ou plusieurs 

professionnels de santé, entre eux ou avec le patient et, le cas échéant, d'autres 

professionnels apportant leurs soins au patient. 
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Elle permet d'établir un diagnostic, d'assurer, pour un patient à risque, un suivi à visée 

préventive ou un suivi post-thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer 

une décision thérapeutique, de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des 

prestations ou des actes, ou d'effectuer une surveillance de l'état des patients » (91). 

De même, selon l’article R6316-1 du code de santé publique, la téléconsultation a pour 

objet de « permettre à un professionnel médical de donner une consultation à distance 

à un patient. Un professionnel de santé peut être présent auprès du patient et, le cas 

échéant, assister le professionnel médical au cours de la téléconsultation » (92). 

 

 

b) Mise en place  

 

Afin de réaliser cette téléconsultation en officine sans rendez-vous, le pharmacien doit 

mettre à disposition du patient un local fermé pour garantir la confidentialité de la 

consultation entre le médecin et le patient. Cet espace de confidentialité pourra être 

une cabine ou une pièce. 

De plus, le pharmacien devra fournir l’équipement nécessaire à la réalisation de la 

vidéotransmission mais également un stéthoscope connecté, un oxymètre, un 

tensiomètre, un otoscope connecté et un thermomètre afin de permettre au médecin 

de récupérer les informations nécessaires pour réaliser une consultation dans les 

meilleures conditions possibles. 

Le pharmacien peut venir en aide aux patients en assistant le professionnel de santé 

(le téléconsultant) dans la réalisation des différentes prises de mesures ou d’examens 

à l’aide des objets médicaux connectés et s’assurer de la bonne compréhension de la 

prise en charge proposée. 

Cette téléconsultation est prise en charge comme une consultation classique chez le 

médecin. 

 

 

c) Objectifs 

 

La finalité de cette pratique médicale est d’améliorer l’accès à l’offre de soin, le suivi 

mais également la qualité de vie en donnant la possibilité aux patients d’obtenir une 

prise en charge sur leur lieu de vie. 

 

L’agriculteur, comme vu précédemment, se trouve généralement en zone rurale dans 

des déserts médicaux, sans médecin à proximité et avec des délais d’attente pour 

consulter souvent longs. Ainsi, la téléconsultation en pharmacie peut répondre à un 

réel besoin pour l’agriculteur en manque de temps pour prendre un rendez-vous chez 

le médecin et qui rencontre des difficultés dans la planification de ses disponibilités. 
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L’agriculteur pourra donc s’organiser en fonction de son travail pour se rendre en 

pharmacie et réaliser une téléconsultation. 

 

 

d) Evolution et perspective d’avenir de la téléconsultation en 

pharmacie  

 

La pandémie de COVID 19 a fortement accéléré la mise en place de la téléconsultation 

en pharmacie en France. Ainsi, 10% des pharmacies ont réalisé au moins une 

téléconsultation durant le début de l’année 2022 (93). 

Le développement de la téléconsultation fait partie des grandes mesures de la loi « Ma 

santé 2022 », qui a pour objectif de répondre aux préoccupations dues aux déserts 

médicaux (94). 

Pour cela, des aides sont disponibles à destination des pharmacies. La première 

année de mise en œuvre de la téléconsultation, cette aide peut s’élever à 1 225 euros 

pour l’équipement. A cela s’ajoute une rémunération à l’acte allant de 25 à 750 euros 

(paliers de 25 euros par tranche de 5 téléconsultations par année) (95).  

 

 

6. Délivrance des kits de dépistage du cancer colorectal en officine 

 

a) Présentation et objectifs 

 

Le cancer colorectal est le troisième cancer le plus fréquent en France (après le cancer 

du poumon et le cancer du sein), et le deuxième cancer le plus mortel. Il s’agit donc 

d’un enjeu national de santé publique. Il concerne essentiellement les hommes et 

femmes âgés de 50 à 74 ans.  

Le dépistage consiste en un test immunologique, on y recherche du sang caché dans 

les selles. Si on retrouve du sang, une coloscopie est réalisée par la suite. Ce test est 

à réaliser tous les 2 ans à la suite d’une invitation par courrier des Centres Régionaux 

de Coordination des Dépistages des Cancers (CRCDC), reçue à partir de l’âge de 50 

ans.  

Le dépistage du cancer colorectal est d’autant plus important que ce cancer évolue au 

départ généralement sans symptôme et sans signe perceptible. Or, un dépistage 

précoce permet d’augmenter la probabilité de guérison mais aussi la possibilité de 

recevoir des traitements moins lourds. 

Jusqu’à présent, les kits étaient accessibles uniquement chez le médecin traitant. 

Pourtant, on peut raisonnablement penser que l’agriculteur souvent pris par le temps 
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ne consulte pas régulièrement son médecin traitant, rendant l’accessibilité aux kits plus 

complexe. 

Afin d’améliorer le dépistage du cancer colorectal pour atteindre l’objectif européen de 

65% de dépistage dans la population cible, il a récemment été rendu possible aux 

pharmaciens de délivrer les kits permettant le dépistage (96). Les officines étant 

reparties sur l’ensemble du territoire et disponibles sans rendez-vous, elles permettent 

une accessibilité plus large à la population cible. L’agriculteur est moins concerné par 

le cancer colorectal avec une incidence plus faible dans cette population, néanmoins 

cela reste intéressant d’améliorer la prévention et donc de proposer ce service aux 

agriculteurs et agricultrices. 

 

 

b) Mise en place 

 

Les kits de dépistage vierges sont à commander gratuitement sur le portail Amelipro 

par le pharmacien. Cependant, afin de pouvoir les commander, le pharmacien doit 

avoir validé une formation dans un centre des CRCDC. 

Le pharmacien peut délivrer un kit de dépistage aux patients âgés de 50 à 74 ans, 

disposant d’une invitation ou non, après avoir vérifié leur éligibilité à la réalisation du 

test.  

Pour vérifier l’éligibilité, le pharmacien peut s’appuyer sur un questionnaire à donner 

au patient et vérifier qu’il n’a pas été déclaré inéligible sur le serveur du CRCDC. 

Il convient donc au pharmacien de vérifier que le patient n’est pas à risque élevé de 

développer un cancer colorectal, et qu’il n’a pas réalisé de dépistage depuis 2 ans, 

auxquels cas ce dernier est inéligible à la délivrance d’un kit de dépistage en officine. 

Dans ce cas, il faut inviter le patient à consulter son médecin traitant afin d’avoir une 

prise en charge appropriée. 

Si le patient est déclaré éligible, le pharmacien peut lui délivrer un kit sans ordonnance, 

en prenant soin de l’informer sur les limites et l’intérêt de ce test. Ensuite, il convient 

de lui expliquer l’utilisation du kit, les modalités d’envoi du prélèvement de selles et les 

suites éventuelles en cas de résultats positifs, en s’assurant de la bonne 

compréhension du patient. Pour les patients n’ayant pas eu d’invitation, le pharmacien 

leur détaille les informations d’identification à compléter sur le kit, et leur rappelle 

d’inscrire le médecin destinataire des résultats. Dans ce cas, le pharmacien devra 

informer le médecin de la remise du kit (98). 

La remise d’un kit est facturée 5 euros TTC. 
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c) Perspectives  

 

Cette nouvelle mission donnée aux pharmaciens permet de renforcer son rôle en tant 

qu’acteur de santé publique dans la stratégie nationale de prévention et de dépistage 

du cancer colorectal.  

Dans la continuité des actions de dépistage, le 9 mars 2022 la nouvelle convention 

nationale pharmaceutique a été signée et publiée, donnant la possibilité pour le 

pharmacien d’officine de réaliser un dépistage des infections urinaires dans le cas de 

cystites simples en délivrant une bandelette urinaire (97). 
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V. Conclusion 

 

L’agriculteur et l’agricultrice sont des sujets qui présentent une dualité. D’une part, un 

côté fruste et le manque de temps liés à leur activité professionnelle les rendent peu 

enclins à consulter les professionnels de santé et à participer aux actions de 

prévention. De plus, leur métier majoritairement solitaire et très dépendant de facteurs 

externes comme le climat, est amené à être exercé dans des conditions 

psychologiques parfois difficiles. Les agriculteurs et agricultrices sont également 

confrontés à des facteurs de risques spécifiques de leur métier, que sont par exemple 

les pesticides, les intempéries, les risques liés au machinisme… D’autre part, ils sont 

aussi très mobiles dans leur activité, ce qui participe à une meilleure hygiène de vie 

que le reste de la population, qui se traduit par une plus longue espérance de vie.  

Ainsi, les particularités de l’agriculteur et de l’agricultrice en font des sujets qui 

nécessitent une prise en charge adaptée, dans laquelle le pharmacien peut jouer un 

rôle important. En effet, grâce à sa présence en milieu rural et sa forte accessibilité, le 

pharmacien d’officine représente un acteur important dans leur parcours de soin et 

dans la promotion de leur santé. 

En effet, outre son rôle classique de dispensation de médicaments chez les personnes 

présentant une maladie, le pharmacien a l’opportunité de prodiguer des conseils et de 

réaliser des actions de santé publique afin de prévenir l’apparition de certaines 

affections. Cette notion de promotion de la santé est importante, notamment chez les 

agriculteurs et les agricultrices dont le métier les expose à des risques psychosociaux, 

infectieux, chimiques et physiques. 

De plus, la MSA, jouant déjà un rôle important pour la santé des agriculteurs et des 

agricultrices, pourrait travailler plus étroitement avec l’ordre des pharmaciens dans le 

but d’impliquer plus activement les pharmaciens d’officine. Cette thèse a permis 

d’identifier plusieurs pistes de coordination, on peut notamment citer le service 

« Agri’écoute » qui pourrait intégrer le pharmacien ainsi que la vaccination en officine. 

 

Au total, cette thèse a été menée avec la volonté de produire un guide à destination 

des pharmaciens afin de les aider à mieux appréhender l’agriculteur et l’agricultrice 

dans le cadre de leur exercice officinal. 

Cette thèse pourra ainsi leur donner les clés nécessaires à la prévention des 

pathologies en lien avec le métier agricole, et plus largement les aider à jouer un rôle 

dans la promotion de la santé chez l’agriculteur et l’agricultrice. 
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